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De: thierry martin  
Envoyé: lundi 4 avril 2022 14:27 
À: Révision PLU 
Objet: Révision PLU emplacement réservé 43 
 
 
Le PLU prévoit un emplacement réservé 43 ( aménagement création d'une 
voie secondaire ) sur les parcelles AE 88 et AH570. 
 
Le tracé sur le plan de cet emplacement est exclusivement sur la parcelle 
AE88. Un fossé pluvial sépare ces deux parcelles. Il n'a pas vocation à être 
supprimé. La mention de la parcelle AH570 sur le document des 
emplacements réservés n'a pas lieu d'être. 
 
Merci de faire cette correction. 
 

Thierry Martin 
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De : Francois VIEILLECROZE <info@vieillecroze.com>  
Envoyé : vendredi 8 juillet 2022 16:33 
À : SECRETARIAT MAIRE <secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr> 
Objet : RE 2020  
  
Destinataire : MONSIEUR LE MAIRE                                                                Mairie de Ramatuelle                 
Adresse Email : secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr  
Affaire / Dossier : RE 2020  
N° de Référence : 22/3266/FV/er 
Date : le vendredi 8 juillet 2022 
  
A l‘attention de Madame Christine Capham, responsable service Urbanisme 
  
Cher Monsieur Le Maire, 
  
Le bureau d’études thermiques avec lequel nous avons l’habitude de travailler est venu nous 
informer des nouvelles dispositions de la règlementation environnementale 2020 que tous nos futurs 
projets devront respecter. Nous avons déjà pu identifier certains éléments qui pourraient avoir une 
incidence sur les futures règlementations des PLU et règlements divers. Pour exemple :  
-             Augmentation très sensible de l’épaisseur des isolants en mur qui aura inévitablement une 
incidence sur le calcul de l’emprise, de la surface de plancher et de la cubature des bâtiments 
-             Augmentation très sensible de l’épaisseur d’isolation en toiture qui pourra avoir une 
incidence sur la hauteur des bâtiments 
-             Nécessité absolue de prévoir des capteurs solaires sans lesquels aucun projet n’est viable. Ce 
point me parait le plus dommageable pour l’aspect esthétique des bâtiments. 
  
Nous avons identifié sur ce sujet, différentes hypothèses de travail :  
-             Réalisation de toits plats partiels afin de pouvoir mettre des capteurs à plat, les dissimulant 
ainsi à la vue 
-             Possibilité de les implanter ailleurs que sur les toits du bâtiment, comme abri voitures, 
ramade détachée de la construction principale, éventuellement même dans le jardin sur une 
structure permettant de ne pas imperméabiliser/artificialiser le sol 
  
L’objet de ce courrier est uniquement d’attirer votre attention sur les difficultés que nous allons 
rencontrer dès le 1er septembre car la rédaction des PLU ne prévoyant aucune de ces dispositions, je 
crains que les choses deviennent complexes. 
  
Dès maintenant, je demande à mes conseils (Advant Altana) de vérifier s’il existe des dispositions 
législatives permettant de déroger, soit aux règles du PLU, soit à la réglementation environnementale 
2020 en attendant que le PLU soit mis en conformité avec cette règlementation. Je ne manquerai pas 
de vous faire part de leur avis. 
  
Bien évidemment, si vous le jugiez utile et opportun, je me tiens à votre disposition pour participer à 
toute réunion de travail si vous y aviez convenance. Bien entendu, ces points de réflexion ne 
pourront être envisagés qu’avec la participation de Madame l’Architecte des Bâtiments de France. 
  
Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie d’agréer, Cher Monsieur Le Maire, 
l’expression de mes sentiments déférents et dévoués. 
  
 François Vieillecroze 
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SECRETARIAT COMMUNICATION

Objet: TR: Suppression réservation d'emplacements
Pièces jointes: Révision PLU KON TIKI 2022.pdf; Révision PLU ICC TOISON D'OR 2022.pdf

De : Léa Tracol <lea.tracol@riviera-villages.com> 
Envoyé : jeudi 1 septembre 2022 10:23:28 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris 
À : REVISION PLU <revisionplu@mairie-ramatuelle.fr> 
Sujet : Suppression réservation d'emplacements 

Bonjour,   
 
Dans le cadre de la concertation publique-révision du PLU, veuillez trouver ci-joint deux courriers 
indiquant les numéros d'emplacements pour lesquels nous aimerions annuler leur réservation. 
Ces réservations sont faites au nom de deux de nos établissements : la SAS ICC TOISON D'OR ainsi que la 
SAS KON TIKI. 
 
Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour tout complément d'information,  
 
Bien cordialement,  
 
 
--  
Léa Tracol  
Juriste RIVIERA-VILLAGES 
04.94.79.40.10 

lisa.patrone
Texte surligné 

lisa.patrone
Texte surligné 



 



 



De:FlorianYAMIN
Envoyé : mercredi 14 septembre 2022 11:14:46 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
À : REVISION PLU <revision lu mairie-ramatuelle.fr>

Sujet : Demande de modification de zonage dans le cadre de la révision du PLU (parcelle 0370)

Monsieur Le Maire,

Mmes et MM les membres de la commission de révision du PLU,

J'ai pris connaissance de la concertation publique concernant la révision du PLU de la commune de
Ramatuelle.

Je suis propriétaire de la petite parcelle 0370 de 0000. 54. 40 classée en zone Agricole. J'ai le projet de
pouvoir installer ma résidence principale à Ramatuelle et donc de construire une maison avec des
volumes simples intégrée à l'environnement.

<

^

î 70

Nh

Ion : 6.6Î26S4
lat: 43. 20-1863

Comme vous pouvez le voir ci-dessous la zone est entourée d'habitations existantes et peut
s'appuyer sur l'ensembte de l'infrastructure et des accès existants :



Demande de

construction

d'une habitation avec
des volumes simples
intégrée à
l'enuironnement

Je sollicite dans la cadre de la révision du PLU une nouvelle classification de la parcelle.

Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie d'agréer ('expression de mes
sentiments distingués.

Florian YAMIN



Monsieur François Cottin

& Madame Geneviève Cottin

83350 Ramatuelte

Référence cadastrale : AH 421 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du

83350 Ramatuelle

8 mai 1945

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan
Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations
porte sur l'importano de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la toi « Littoral » fait l'objet d'un schéma
d'aménagement de l'ensembte de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur ta durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix
dernières années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et





Monsieur et Madame Péter Conze

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 210 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan
Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations
porte sur l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma
d'aménagement de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix
dernières années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des
mouvements héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les





Monsieur Renaud Solanet

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 232 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à !a révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la conceUation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelie.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan

Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer ta « performance sociale », l'objet de mes observations
porte sur l'importance de préserver ie site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait t'objet d'un schéma
d'aménagement de ['ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de ta préservation d'un site

naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix
dernières années. Tel que constaté par te système de mutti-latération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des
mouvements héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les





Monsieur Dirk WIECHMANN

83350 RAMATUELLE

Référence cadastrale :  69 et 260 Mairie de RamatueFle

60 Boulevard du 8 mai 19A5
83350 Ramatuetle

Qbieî : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révîsîon du Plan Local d'Urbanismeje vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelfe.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urban^sme, et en particulier l'objectifd'approfondir la transîtion environnementale et écologique'et
^objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations'porte'sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, -la"poilution

sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur ta commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures'
premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction. au
niveau des territoires, de l'ambitîon écologique que la France s'est fixée aux niveaux nationaux,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat-d'«
espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'obj-et d'un schéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de l'amere-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respeïueux" de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la'communedeR'amatuellle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur fa durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par te système de multi-latération Jetvîsion, et confirmés par constats
d'huissiers. un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répenorfé sur les communes
de Ramatuefle, Saint-Tropez et Gassîn, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héfiportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des
plages). Sur un territoire majoritairement boîsé, cette activité commerciale qui nécessite





Monsieur Claude Sotanet

2022-7327
13/12/2022

83350 lîamatueNe

Référence cadastra !e : AH 242 Miairfe d« Ramat»ielte
»'.... ; -:-u-3

60- Boulevard . NU'.'..^ mai-
83Î50 RamatuetN ' '.. - ~.. '-;' . -r'

S/C.... - " î'/j.

Qfoîet : Concertatiort pyblique relattve à la réwsion du Plan Local d'Urfaanîsme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertatiori publique retatwe à la révisicin du Plan local tfUrbaiîisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commurîe de Ramatuelie.

Au regard des objectifs définis par le cortseil munidpal encadrant la procédure de révision du Pian
Lûcal d''Urbanisme. et en particyîlîer l'objectif d'approfondir Is transition envîronnementâle et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance soa'aie », i'objet de mes observations
porte sur f'importance de préserver te site protégé de Ramaîueaie, et de supprimer, par ia même, la
pollution sonore que subit ia commune dêepyis plusieurs années en raison du trafic d'béilcoptères, de
îïiême que tout projet de construction d'héiistatioîi sur ia Eommune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de RamatueiEe est s^raataire de la Charte du
Parc National de Porî-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour ie territoire du Massif des
Maures, premier contrat sigrtê dans te département du Var, qui a vocatJon à contribuer à la
traduction, au niveay des territoires, de l'ambition écoîc^ique que la France s'est fixée aux niveaw
national, européen et internationat. Pour sa part, ia plage de Pampebnne, qualifiée par ie Conseii
d'Etat d'« espace nature! remfirquabSe » au sens de la toi « Littoral » fait l'ûbjet d'un schëma
d'amétïagement de i'eosemble de ta plage et de i'arrière'plage. Et c'est dans ce cadre prot^é,
respectueux de t'erivironnement, du calme et de te qustité de vîe, que tes résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y tnstsUer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaîssance de cet objectif de transition écoit^iquÊ, et de la preservatiQn d'un site
naturel fragiie, le trafic d'héliooptères n'a eu de cesse d'augmenter substantieilement ces dix
dernières années. Tel que constaté par te système de multi-tetératîion Jefe/ision, et confimîés par
constats d'huissiere, un trafic de près de 3500 mouvements d'hé!icaptères 8 été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, répart} sur une centaine d'héiisurfaces
commerciales et privatives- Un rapport d'acousticien a pu égaiement confirmer dès ('été 2021 que ies
nuisances sonores résuitant du trafic d'hélicoptères pourant aftsindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée ay »ns de la régfementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à te vie firïvée et à (a santé humaine. Cette muWpIication des

mouvements héliportés, présente également des ri^ues pour ÎB sécurité dles personnes (tels que les





Buchetde îileuilîy Jacques 2022-7328
13/12/2022

.îl

83350 Rsmatueîie

Référence cadastrale :  ï 273 lyiairîe de Rams4rêt "' "'" -}'":-

68. boulevard du(.8-Mft. îi-34%.

833SQR3matue{ié_-
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âfetel ; Conortatton puMîqye relstive. à la révision du Pian Local d^Urbanisme

Nadame, Monsieur,

Daiïs le cadre de ia comertation pobiîque relat'we e la révisksîî! du Plan Locat d'Urbaflisnte^ je wus
adresse mes observBtions, en tant que résident de la comRiune de Ramatuelle.

Au regard des ob^difs définis par te conseil mynicipai eïiicadrant la pwcédur& de révi&ion du Pian Locsi
d'Urbanlsme, et. en particufier l'objectif d'approfondir ia transition envlranrîefneïîtale et écologique et
.{'objectif visant à renforcer ia « perfonr.ance sodale », i'objeî. de mes observations porte sur
i'importance de préserver te site protégé de Ramatuelle, et de supprtmer, par ta même, ta pollution
sonore que subit ia commune depuis plusfeurs années en raison du trafic d'héHcoptères, de même que
tout projet de construction d'héiistatton sur îa com.mune.

Pour rappe!, il convtent de. rappeier que la commurte dn RamatueJSe est signatâjra de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transîîion EcoiogSqye pour le territoire diu Massif des Maures,

premier contrat signé dans te départemeRt ctu Var, qui a vocation a cootrifauer à ia traductîen, ws
niveau des territoires, de V'amWtwïn écotogi<îue que Es Frano s'est fixée aux niveaux national.

européen et înternationai. Pour sa part, la piage de Pampeionne, quali.fiée par Se C^nseiS d'Etat d'«
espace natwei rçmarQViabte. » au sens de ia îoî « Lîttorai » fait i'ofajet d'un schéma d'araénagemeot de
ï'ensembte de fa pîsge et cte i'srrière-ptage. Et c'est . dans ce cadre protégé, respectueux de
t'etwtronnement, du calme et de la qoalîté de vie, que tes résidents cte fa commune de Ramatuelle
décident de s'y îrîsîalîer et de maintenir leur résidence sur ia durée.

Ainsi en méccnnaissafice de cet objectif de transition écoîogique, et ds fa préservation d'un site
naturet fragite, !e trafic d'hélicoplères n'a eu de cesse tfaygîTsenter substarrtteltement ces dix dernières
srïnées. Tei que corîstaîé par te sysîême de mylti'-latératioo je.twsion, et confirntés par constats
dl'huîssters, un trafic de près de 3500 nwuvements d'héiicoptères a été répertorié sur les comtsun^
de Ramatuelîe, Sairtt-Trapez et Gassin, réparti sur une centeine d'héjisurfaces commerdales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès i'été 2021 que ies nuisances sonores
résultant du trafic d'héStCoptères pouvant atteindre un »x>mbre de sufvois de résidences sur la
oommune à plus de cent, éîaieîtt avérée au sens. de la régiemenîaîion en wgueur et démontrait ainsi
une atteîrïte manifeste à îa vie privée et à (a santé humaine. Cette muitîpitcatton des tnoyvements









Mr AVEGl IA Romain

83350 Ramatuelle

Mr Roland Bruno, Maire de Ramatuelle
60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Ramatuelle, le 07/12/2022

Monsieur le Maire,

Faisant en suite à mon entretien avec vos services, je me permets de vous écrire ici en représentant
de la SOI JOGI, propriétaire des parcelles AC 129 et AC 338, d'exploitant de rétablissement « Les Moulins
de Ramatuelle » et fils de Mme GIBERT Joëlle, propriétaire de la parcelle AC 129.

Il existe actuellement une zone Nh à cheval sur ces parcelles, malheureusement le PLU actuel ne
permet le développement souhaité et la réalisation du projet final qui comprendrait un hôtel d'une dizaine
de chambres, un restaurant, un potager et une parcelle de vignes.

C'est pourquoi je vous prie de bien vouloir considérer les changements suivants lors de la
prochaine révision du PLU :

- Un changement de zone de Nh à Nhs, qui nous permettait d'envisager un agrandissement des
locaux à usage hôtelier, nécessaire à la rentabilité du projet.

- Un agrandissement de cette même zone suivant le schéma ci dessous, en rosé, pour pouvoir
agrandir le parking et ainsi éviter que la clientèle ne se gare sur la voie publique, comme cela peut arriver
ponctuellement.

Ces modifications permettraient de perpétuer notre implantation au sein du tissu économique local.

Tout en restant à votre disposition je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de mes plus
respectueuses salutations.

Romain BELLAVEGLIA
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Monsieur et Madame Pierre et Ariette Lugoî

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 216 Mairie de Ramatuefle

60 Boulevard du

83350 Ramatuetie
8 mai I94S

ÛÈieî: Concertation publique relative à ia révision du Plan Local d'Urbanîstne

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertaO-on publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résîdent de la commune de Ramatudle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant ia procédure de révisfon du Plan
Local d'Urbanisme, et en particulier l'objfictiT d'approfondîr la transition envîwnneffientale et
écologique et i'obJectSf visant à renforcer la « performance sociale», l'objet de mes observattens
porte sur Kimportano de préserver te site protégé de Ramatuelie, et de supprimer, par ia même^ia
pollution sonore que subit te ommune depuis plusieurs années en raison du trafic d'héficopteres^'de
même que tout projet de construction d'héiistation sur ia commune.

Pour rappel il convient de rappeier que la commune de Ramatuejie est signataire de la Charte du
Pare National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le'territoîre du'Massif'des
Maures, premier contrat signé dans le département du Vàr, qui a vocation à contrîbuw'a'S
traduction, au mveau des terrîtoires, de fambition éçoiogjque que ta France s-est^îxée ayxnivêaux
r^ona!:europée"et internationaî-PGUr sa Part, la plage de Pampetonne, quaimée flar'te Conseîi
mat à'« espace naturel femarquable » au sens de la loi «e Uttora! » fait l'objetïun'schéma

craménagen1ent, de l'ensembie de la plage et âe l'awèFe-plage. Et c'est dans~o~cadre"protegî
respectueux de^fenvironnement, du caïme et de ia qualîté de vie, que les résidents de ta commua

- Ramatuelle dérident de s'y installer et de maîntererieur résidence sur la durée.

Ainsi, enn-iéconnaissanee de cet objectif de transition éeotogique, et de la préservgtion: d'un site
Raturei fragile, le trafic d'hélicoptères n-a eu de cesse d'aygmenter subrtaotieilenrent'os ^x

^années. Tel que constaté par le système de multi-latération jetvîsion, et confirmés
cor?atsd'hutssters'un trafic de près de 35QO mo"vements d'hélieoptères a été répertorié ïurîs
communes^ de Ramatuelle, Sain opez et Gassin, réparti sur une ontame d'hélîsurfaces
GomiTiei-eîales et privatives. Un rapport d'acoustîcien a pu é^Iement confirmer dès rété2(Elaue^
ruin ées sonores résultant du trafic d-hélicoptèrcs pouvant atteindre un nombre de survols de

«^dencessur ta commune à plus de cent, Baient avérée au sens de la rêgiemetitationen'vigu^r'S
démûntraîtainsi une atteinte manifeste à la vie privée età la santé humaTi^'CetfeffmltiplîeSn'd^
mouvements helîportés, présente égatement des risques pour la sécurité des personnes'<te!sque;es
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Mairie de Ramatuelle
Monsieur le maire
60 boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Le 18/12/2022

Nos références: me JDAL JEAN Julia la ferme)

Vos références: Concertation publique, révision du PLU Ramatuelle

.t

<. <*"

\

.

^te^,
0

0

>v ,-^ °^, ^
^^^- '
.. K^âu,^,,. -"'
^ic . \. "^*V ^lup.
;;fô ^ ^ ,, ^ ^ ^

*\ ' ysi 9
-8-1 »\ 12/7

" '"i. "^^
.

.

1

^^-
^a-

^^- '»/-,

.

'»
l-*

ftîonsieur le Maire
Je sollicite dans le cadre de la révision du PLU une nouvelle classification de notre parcelle (ac 382) pour
pérenniser notre activité qui à vu le jour en 1986 avec mon père Claude JEAN^
Je vous remercie de porter votre attention à cette demande.
Veuillez monsieur agréer à mes sentiments distinguée

-J



BiverSandra

83350 Ramatuelie

Référence cadastrale: XX XXX jVlaîrie de Ramatuelte

60 BouJevard du 8 mai 1945

83350 Rsmatuelte

Objet : a»nortâtion pubtique relative à la révisîon du Pian l.ocai d'Urbanisme

Madame^ Monsieur,

Dans le cadre de la concertation pufaiîque relative à fa révision du Plan ùacat d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramaîueite.

Au re^rd desobjectifs définis par !e conseil raunicipai encadrant la procédure de révision du PÏan local
d'Urbanisme, et en particulier fofajectif d'approfondir la transition envîronnementale et écotogîtîue et
l'objectif visant à renforcer îa a performance sociale », l'ofajet de mes observatioiîs porte sur
fimportano de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis pîusieurs années en raison du traflc cl'hélicoptères, de même Que
tout projet de construction d'héiistation sur la commune.

Pour rappel, M convient de rappeler que !a commune de Ramatueîle est signataire de ia Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures,
premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au
niveau des territoires, de l'ambition écologlc|ue que la France s'est fixée aux niveaux îiationaî,
européen et înternatfonal. Pour sa part, la plage de Pampetonne, quaimée par te Conseit d'Etat d'«
espace ïîotwel remarquûWe » au sens de la loi « Littoral » fait i'objet d'un schéma d'aménagement de
l'ensembie de fa plage et de Farrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
renvironnement, du calme et de la qualité de \rie, que ies résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y instalîer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transîîion écotegîque, et de ta préservation d'un site
naturel fragile, te trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmentér sutetantîeliement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de inuiîNatération Jetvisîon, et confiroiés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélîcoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatueiîe, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaos commerdaies et
prlwtives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès fêté 2021 que les nuisanos sonores
résultant du trafic d'héticoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontraiî ainsi
une atteinte manifeste à !a vie privée et à la santé humaine. Cette multîpltcation des mouvements
héliportés, présente également des risques pour ta sécurité des personnes (teis que tes usagers des



plages). Sur un territoire msj'oriîairement boisé, cette artîvité commerdaie qyî nécessité
racheminement de !a clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestSers est égaiement facteurs de risques d'încendie.

£n, _onsé<luê1!^ ,te transPort ^ar hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peyt être
qu'occâsionnel. Se développement commercial de ce mode de transport venant en contradictîon avec
tes objectifs de présewation envîronnementale cte la commune et plus largement du Goîfe'de'Saint'-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuette, l'împlantation d'une hélistatian sur
le territoire de la commune de Ramatuelte. n'est pas tolérabie. C'est d'ailleun dans îe cadre de ce choix
desociété que la ville de Saînt-Tropez s'înscrît, telqye cela ressort de son « iivre Maiicde tetrânsitton »
i3ub"le n^ovembre 2022et détaffla"t ies mesyre$ «wisagées fece à raugmentatîon'desprixde

e. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce ilvre blanc rabandon définitif de futiiisatton
de rhélistation du Piton à des fins commerdales.

Cette position est également dans Sa droite ligne de ('autorité environnementste qui avaît été saisie
d'un projet tfimplantatton d'héiistation (notamment sur le site <c Haut Rouiîlère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé offideliement ie caractère excessif et nuisibje du trafic pour la popylatîon
locale des décollages et des survols dans son avis. C'esî la raison pour taquelte ce projet n'a pas connu
de suites fevorables.

En conciusioti, dans le cadre de la révisîon dy Plan Local d'Urbanîsme, je vous demande de bien voutoîr
abandonner toute idée d'iinptantation d'une hélistation sur ia commune de Ramatueîte et d'interdire
tes héiisurfaces à usage commercial. Piys largement, H est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette probiéinatique liée au transport par héîic^îtères er» cohérence avec les
impératifs territoriaux et les choix po!itjcsues de chacune des communes qui la ompose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, f'expressiQn de mes salutatîons distinguées.

^. f /
ieL2(tt2/2022
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SâîSÇRamstueîie

Réf$tè«t.ecada&trâte , XX XXX Mairte de Ramatvi&îte

éO Boutevsrd du g mai 1945

83350. Ssmaîuelie

Û&igî : Cancerîaaoîi p'yfoî-iqui5; refs.î(ve a !a rcvtStO» îiu Pian fcoca} d'Urbânîsn;e

NSaôame, Mynsteur.

.Sans ie cadre as îa cciiceitaîiiW tHAfHîyé- ffiîâïtv'e ri V cévtsion du Ptan tocai d'uAan;.snîs. je v«îus
adresse .'yse&obsen/aîiûns. en îa. rtt ïtue rô&deni Oe la cotrimune âe ftamstueiie.

Ati < ègaftl d<5 oîîjecîtfs Atifiis sar te rosRseïl o'iMflCi|i3Î eocaârsnt (s procedui-e de revt&cc» 4y fish i'x&i
d'Udianisme. êi en partîcuSiêr i"o&|ecî»f d'apprfîfonîltr ta trânsîtîyp enyironnt'menîciic t;l .ii.otogiqu" el
î'o^ecîsî- v'.sant 2 r&otercar ia « psffofmwce seuaie ̂ . l ob»eî (te mes. oî3S&fvaîiQ!i& ponf sur
l'impcrîance A préserver If ait?- ri »<?Teg)é dp Ran»aitria?te, -eî 4e s.iHipfiî'nei. |i»i» i.l rnp'i^e, ta jiolluî<î»»:i

SQHQÏS que sutîtî ta ceimmune depyîs piu.sie.yrs afloees en raison '50 trsfic fi'hedctïptewï., ^ê fneme que.
tout pesfët de constiucfaîm 'J'héîistayon sut îa commune

Peur iap^&i, <i cânvs'eRî ̂ ê ̂ apyder q:y& !a cumfliurte de RâHîâtyeWe êsî ygraîâi^ de îa Cha»t,e-4y î}a<'<
Nâîîûiial de Porî-CfQ& et du Centrât. {!« Traosit'Oft £cî)fogiq«f pau» IP refnta'fe da MâsS»' ̂ tiï fvleti?»,

premiw 'mv. 'at «gftfr ttans. le âfpAt<t?'n»?nt du V>îf, 4ti« a » tl âî(o>î A . OtUfibHeï i-ï î*i t^îitur. tton, ai»

oivc-âtt des tyfiwreï, rie ramb'îio'» eGOto.g'<î-se tiue Sa rfAi're s'ï'îit ti*e^ <-»ui< n<i>'edi. x rséUonsî

çtiropéerî el mïsînatw^ Pour se part, la piage ris Pantpelosuip, i{uâliiîé£ pa/ Ir Cofissîii d Etâ$ û '<
esfisee fîGîures fenîaf^aab'e > au sens. M ia Soi ' Utîaral .. Wt î îî&jSî t1' .. y* schent* îâ*9meF$agemeni îie'

l'sossmbls de la plsge et rie î'arnère-ialage  î c'est dap<- <.& >.adre pmtégt*. tespec.tMeyK dï*
l'&ftvff'onnenienî, du caim.e eî dé la ouaîae âe v)&. qye îfiî rêsidsnîs tte Sa r.ornmure cie: RamâîueNe

flscNeot d? .î'y mîîalier «î ae î^smienw leur résiaefif» a»' ta îiwàa

AtftSt, ffï) , nec,oitrtS!<»sâstce de (.?» obj^ïîif de t''ans'rtt0(< ecologiQua et de ia préser'ï'âttun d un site
notyrel fragtSe. ?e trafk d'n&licoptères ti'4 eu ds- cesse d'aygnîentec ï-vtoîsntieiiement e'es dix,dernières;
années. Tel QUE cowtaté par le sysïeme . de oïuîïMâîe«-âtio« Jeivtyo», eî coofinnes par CQiistdtt

d'îiuissierï. ufi trafv. 'ié près ûts 'S5W mouven'. énîs d'}iehcc}îte«'éï. a éie réptirtodt* sur Sïîî î:t}wrou"e&

de Rârrtaîyeîie Sa<irt-Trc&e2 et Csssir», repsrti $yr une ceolsîne d t*'KitSuyfoe«;s commûcc<alei. el

pt'Svsî'ws. 0»» rspporî d'açoustîcie»» a pi» égasemcitt (.yrrfirme» ri'eî < 'éîè £021 iiue <e<> «.«lissnces. sgîtfit'es.

ifesuttant du îrafy: d'heticopîeres pouvâm stîeinâre un ncTnbrB cie survois dfr. rêsadeRces sur ia-
commu.na & p5 i<s de cent etStesiî avé^ét au iem di* i» wgîemenîahan fart ^îgueur et démQ«îrra;î a»st<ii

une sîtonte fn5?»tfssîe a $» ve pn'/éê ei a la MiOte tiumainê C-eae muiîipiicsîiûî) âçs .no'yvesîî&nîî
HéNp.yfEes. pr'&sent» égateiTignî: des «-isqaiBs pou? ta sécurîte des .personnes iteîs St.je ies. usagers des
ptagssl Sur un ivimofs ffîajontaife.nRierî bos$e cetie actf^Kê CQfrtmeraale îîui n £e$&ite



i âcherîîtneoiéftî de JÀ'ciisoîète, tSuranl: ies péfêodes de foiftes ciiattfufs P} d" îécherc-s'se. a iîrostm'iîe

îtnmedîàîe {tes mg&^fe foîe'. Tie'rs .îst é&ffïewet^ f^asw^e risqusî d'incendte

£«t fiOt-sséquence. le transpori par <tel<t:optére sy. desâu'. «je iwîre teïnîosre fis (ieuf être
qr'ocLAîîophe», i<- déveioppemiim csMwwfa'at ae te mode » trs?ttporiwriartt cr cofttrâdtetlan svac
tes f»t),<ect»î5 de preisp^r»on ersvirartrîfrmpn^ip de Sa con rtiuiie gi pjy-^ tergemenî du Çolte de îïêtnî-:
TrnpP t Afn&i. eiî idrsî que résident de !«i commurw <te ftar.^attfelie, i'irr^îsnîAiti» d'wp htfl»sîatwft . >u:r

<e îemtwe de te cemmuoc de Râwdtije8Ê, <»' i{oas toîéia&ie. feM d'a. jîs'jf» îians î^cafjie <J& es choix
as société we Is wille fje S3{nt-Trn(»2s'iosi. )'>l, tgi qu.? ceîa .. essor'i ûç son « i.vfe hîane tî« !a tianstîion ..
piiWie es so¥®îTîbre 2022 el rfÊfaiitenî iss mesttres enycsagees f3ce à t'3yg»wnt3T.»on des'prix <je-
rêiwrgic. fîgtiw âtns? po-nv te.& niasurés .(icti(tyess da?îs » iWe bisw l'-ïfendor» ïtéfiniti? rîe î'yTdisattOr.
rfç î'héiisîatîon dy Pil&n s ït% (ms comrr, erc<a(^

C&U& positîo". Wt &<ateqi?nî dgns te droite «g^p îfe r<iHt.?rite prs-.'ironntfn^ti$»iff ^w âv3«t çre sat &se

y'uR projet d'impSrtRîatîQrt d'heîisîaiwn ^oîamîïient sur Is site « Haut P.oïiîite^ . »$ tîl qyi. pa; un wtt
de 2020, 3V3. î con'irme ûffiue!te a»( jp .car^cîère sxce-teif t2î nuisihit. dy traftc poyf là popylsiion
iorate des (îécsîtsges .cî de& sutvols dsîi'. soii. ayts. C-eçt y wî&of» p&us tôtiuelie ce proîeî n"3 oâs eoittXï
dçsMiïes, (ayora&îes.

E» caiu;!ysîon, dans fe C33rr<Se ja ré-x-tSïyn ây piâ?» Local d'yrbâiis&me, j  VQUS denîanfed-e oien uouîtïi»
abandoiwer ÎÛ.H" t.jée £J', rt, pîan?3îic. n <}'H(  beii$t3îion sur ia conimur. e ds RArraîyetiy et ri'tnîe'îiffff
ies iîéîisfirfaresa UAâjiff ccmmep. tsî ?!y,s (srgeosedî, <) ssî essêntiet 4»? ?d CQmn'H. fnauté d& Corp^ifîies
ptysse trsne'- * c&tte proiîiéroaliaue iîw su tr,a»"i$porr ft^» tiêëopteres en r&héresce AV@: tes-
i'i»péraî»fi> WÏÏGWW ei ics chotx poîiîfqi. îes d? cr^tun^ ds's commyfi&', Qui ig rompyse.

» vous pr?e îrsgrset, MâîJ^fi , Mt:<n£isyr. l'ex:îre»Sîon . Je mes saiuVtsO/i.. distiRguéss
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SECRETARIAT COMMUNICATION

Objet: TR: concertation PLU Ramatuelle

De : Jean-Paul REPELLJ
Envoyé : mardi 20 décembre 2
A : REVISION PLU <revisionDtui n-
Ce:
Sujet : concertation PLU Ramatuelle

Jean-Paul Repellin

7:0 +-01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
rie-r. , fr>

Mairie de
Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Je vous envoie ce message en tant que résident de la commune de Ramatuelle et dans le
cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme.

Mes premiers séjours dans le Lotissement de Pampelonne datent de 1957. Cela me
permet d'attirer votre attention sur des évolutions quej'ai observées dans cet endroit si
remarquable et dont certaines vont dans le sens contraire de vos préoccupations.

Les désagréments sonores s'amplifient dus à l'utilisation des déplacements en
hélicoptères de certains propriétaires et de leurs visiteurs. Ceux-ci se sont fortement
accrus ces dernières années et il semble que les limitations soient peu contrôlées. Cela
serait encore plus grave, voire intolérable, si la commune de Ramatuelle acceptait la
création d'un héliport sur son territoire. L'association Ciel Calme pour Ramatuelle traduit
bien ce souci de mieux contrôler ces nuisances.

L'évolution des modèles d'habitation se comprend maisj'observe de plus en plus que cela
conduit souvent à la démolition de résidences de cachet local par des chantiers
pharaoniques et dans certaines propriétés à la destruction totale du cadre original ou à
des excavations d'une ampleur excessive. Dois-je mentionner le bruit que ces excavations
entraînent, souvent dans le rocher, et le trafic des camions bennes et des pelleteuses qui
les accompagnent.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées

Jean-Paul

Repellin



Christine et André MOGLIE

83350 Ramatuele

Référence cadastrale : AH 163 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local
d'Urbanisme, je vous adresse mes observations, en tant que résident de la
commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de
révision du Plan Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la
transition environnementale et écologique et l'objectif visant à renforcer la
« performance sociale », l'objet de mes observations porte sur l'importance de
préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du
trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hélistation sur la
commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire
de la Charte du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique
pour le territoire du Massif des Maures, premier contrat signé dans le
département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au niveau des
territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne,
qualifiée par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi
« Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et
de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la
commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence
sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la
préservation d'un site naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse
d'augmenter substantiellement ces dix dernières années. Tel que constaté par le
système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats d'huissiers, un
trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine



d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu
également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic
d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur
et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine.
Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des risques
pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire
majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement
de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à
proximité immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques
d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne
peut être qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport
venant en contradiction avec les objectifs de préservation environnementale de
la commune et plus largement du Golfe de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que
résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur le
territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans
le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela
ressort de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et
détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie.
Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif
de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale
qui avait été saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site
« Haut Rouillère ») et qui, par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le
caractère excessif et nuisible du trafic pour la population locale des décollages et
des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu de
suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
demande de bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation
sur la commune de Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage
commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en
cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des
communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

le XX/12/2022



MARTI Franck

83350 RAMATUELLE

Référence cadastrale : AH 187 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et écologique et
l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes observations porte sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures,

premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au
niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat d'«
espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de sun/ols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des



plages). Sur un territoire majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite
Facheminement de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec
les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur
le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans le cadre de ce choix
de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre blanc de la transition »
publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de
l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif de l'utilisation
de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été saisie
d un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisible du trafic pour la population
locale des décollages et des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu
de suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de Ramatuelle et d'interdire
les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence avec les
impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

\% l
j Ï\ . \.

le 21/12/2022



BURGEATThéodora

83350 Ramatuelle

Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local
d'Urbanisme, je vous adresse mes observations, en tant que résident de la
commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de
révision du Plan Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la
transition environnementale et écologique et l'objectif visant à renforcer la
« performance sociale », l'objet de mes observations porte sur l'importance de
préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du
trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hétistation sur la
commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire
de la Charte du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique
pour le territoire du Massif des Maures, premier contrat signé dans le
département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au niveau des
territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne,
qualifiée par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi
« Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et
de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la
commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence
sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la
préservation d'un site naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse
d'augmenter substantiellement ces dix dernières années. Tel que constaté par le
système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats d'huissiers, un
trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine
d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu



également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic
d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur
et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine.
Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des risques
pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire
majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement
de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à
proximité immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques
d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne
peut être qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport
venant en contradiction avec les objectifs de préservation environnementale de
la commune et plus largement du Golfe de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que
résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur le
territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans
le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela
ressort de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et
détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie.
Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif
de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale
qui avait été saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site
« Haut Rouillère ») et qui, par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le
caractère excessif et nuisible du trafic pour la population locale des décollages et
des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu de
suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
demande de bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation
sur la commune de Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage
commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en
cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des
communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

Ramatuelle, le 21 décembre 2022,

Théodora BURGEAT



Madame Karine Renart

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : 412 et 170 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je

vous adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du

Plan Local d'Urbanisme, et en particulier t'objectif d'approfondir la transition environnementale

et écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », l'objet de mes

observations porte sur l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de

supprimer, par la même, la pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en

raison du trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hélistation sur la

commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte

du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif

des Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux

niveaux national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée

par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet

d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce

cadre protégé, respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les

résidents de la commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence

sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un

site naturel fragile, letrafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces

dix dernières années. Tel que constaté par le système de multi-tatération Jetvision, et

confirmés par constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été

répertorié sur les communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine

d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer

dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un

nombre de survols de résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la

réglementation en vigueur et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la



santé humaine. Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des

risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire

majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement de la clientèle,

durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité immédiate des massifs

forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être

qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction

avec les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe

de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une

hélistation sur le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs

dans le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort

de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et détaillant les mesures

envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures

indiquées dans ce livre blanc ['abandon définitif de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des

fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été

saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui,

par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisible du trafic

pour la population locale des décollages et des survols dans son avis. C'est la raison pour

laquelle ce projet n'a pas connu de suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de

bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de

Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel

que la Communauté de Communes puisse traiter de cette problématique liée au transport par

hélicoptères en cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune

des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Karine Renart



Josée CHARNOZ

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : AH 162 Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local
d'Urbanisme, je vous adresse mes observations, en tant que résident de la
commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de
révision du Plan Local d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir ta
transition environnementale et écologique et l'objectif visant à renforcer la
« performance sociale », l'objet de mes observations; porte sur l'importance de
préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la
pollution sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du
trafic d'hélicoptères, de même que tout projet de construction d'hélistation sur la
commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire
de la Charte du Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique
pour le territoire du Massif des Maures, premier contrat signé dans le
département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au niveau des
territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne,
qualifiée par le Conseil d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi
« Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de l'ensemble de la plage et
de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la
commune de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence
sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la
préservation d'un site naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse
d'augmenter substantiellement ces dix dernières années. Tel que constaté par le
système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats d'huissiers, un
trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine



d'hélisurfaces commerciales et privatives. Un rapport d'acousticien a pu
également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores résultant du trafic
d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur
et démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine.
Cette multiplication des mouvements héliportés, présente également des risques
pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des plages). Sur un territoire
majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite l'acheminement
de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à
proximité immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques
d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne
peut être qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport
venant en contradiction avec les objectifs de préservation environnementale de
la commune et plus largement du Golfe de Saint-Tropez. Ainsi, en tant que
résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur le
territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans
le cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela
ressort de son « livre blanc de la transition » publié en novembre 2022 et
détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de l'énergie.
Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif
de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale
qui avait été saisie d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site
« Haut Rouillère ») et qui, par un avis de 2020, avait confirmé officiellement le
caractère excessif et nuisible du trafic pour la population locale des décollages et
des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu de
suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
demande de bien vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation
sur la commune de Ramatuelle et d'interdire les hélisurfaces à usage
commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en
cohérence avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des
communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

le 22/12/2022
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Ojbjgî : Cencertation {ïublique reîaîive à la révisioft du PÎSR locat d'Urbaoisme

Madame, Monsieur,

Dans te cadre de la côrsortation pubîtqye reîâtîve à ia révhion d.v Pta« iotâl d'Urbaflfsm1 ®, je vous

adresss mes ot}servatîoo$, en tant que1 réswlent <te la commune âe RamatueM®.

Au regarct. des ofajecîtfs définis par le conseit muriieipa! encadi-ant. la procécture de réviwn îiu Man
local d'Urbanisme, et. en particulier robjecîif d'.approfootfir te transition envîForînemêrttaie eî
écotogique et l'objecttf wsant à rwforcer la <« performance sociale », l-'oùjet de mes oteervatians
porte sur rimportaflce de préseraer te site protégé de Ramaîoetle. et oe &u^pftaer, .pa-r ia même, la
portutioo sonore que subit îa commune depuis plusieurs années en raison .du srsfic <îfhéîieoptères. de
même Qye tout projet dé coflstructton d'hétisîâîlûft sur la commune.

Pour rap^i, il convient de rsppeter que îa com'mune de Ramiatyette est agnataire de i.a Charte du
Parc tetionai 4e Porî-Cros eî du Contfat de Transition Ecologique pour te tBrrîtoJre du Massif des
Maures, -premier coRtrat signé tfans te département (tu Var. .qu» a vocaîion à cofttribuer à la
traductîon, au niveau des tsrritoires, de ('ambition écotogjque due te Frasce s'est fSxée aw rtivesux
national, européen et iotemgtioiîal Pour sa part, ia piage de PampetoRne, quattfiée par te Conseit

d'Etat d*« espoc^ nofywif remarqwbSe » au sens de la to* a Vîtorat » feït robjet d'un schéma:
d'aménagement de l'ensem&le de îa plage et de rafrière.pîage. Et c'est dans ce cadre protégé.
respectueux de ('environ nement, du caimê et de Sa qualité de vie, qye tes résidents de la commune
de Raroatyçîie <iéd<leftt âe s'y ii-istâHer el die mamtenif leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaisssnce de cet objectif de transitton écoiogique, et de ia pwservatton d'un siîe
natyrei fragjie. ;îe trafic d'héticoptèfes o'a ey de cesse ci'augmenter syfastanriettetnent ces d»
demièfes années, îei we coRState par te système de muiîi-Jaîératiort jetwsiQn. et cwfirmés par
corxststs ei'hoissters. w trafic de. -près de 3500 moweraeRts d'hélïcoptères a été répertorié sw (es
cûwmynes de Ramaîyelte, Satat.Tropez :et Gassin. réparri sur une cen»ine d^élisarfaces
commerciates et privatives. Vn rapport d'acoustïcîen a pu êgatement cortfsrmer dès î'ètê 2021 (îue (es
nyisances sonores résutont âv trafie d'héticoptères poyvaat a«ei«dre un nombre de su'rvols de
résidenos sur (a commyne à pto de cent. étawnt a.vérée w sens de la régtementatioo QQ rigueur et
démontrait ainsi une attefcte wsnifeste à la. vte privée ftî à ia santé humsine. Cette multipKcaîtôft des
mouvements héliportés, présente égatemeM des fisqyes .pour la sêcyrité des personnes (tds que tes



usa^rs des plages). Sur un temtoire majoritairement boisé, cette activité commertiale -qui .w<^ss"®
ra^emineTOntsfe ta dientète, durant tes pério^s ̂  torî^ ch3feura et d8 sé^rêss«-â ProxiNté
immêdtate des massifs fowstiers est égatement facteurs de risques d'incen^ie.

En conséqueno, te transport par hétîwptère au-dessus (te notre . territoire ne 9^ être
qu'ocaslonnel. te déveîoppB mwt commerdsî tfe ee mode de tîamport venant en conOTdiç«onavec

Ses otq&ctih de réservation emîronneTOentete <te îa commvne et ptos larîemem d»<îolfe  tesatnt'
Trops^ Ainsi, ̂  tant Que résident de te commu» de ftâmatyetie, ï'implanfôton d'voe héîistatlon
sur te territoire de ia commune de Ramstyeite. n'est pas toiéraàte. C'esî tfaiUew da:n& te cadre de o
ïo>x ï wiété ̂ue te vîSle d® SaJnt-Trtmez s'^scrit, tel Que Cêia ressort de son^ liv^ btanc dt la
îransiwn» puMîée» sweroNe 2022 et détâatent tes mesures erwisagées face à l'ayynenta^ondêî
pmde~fe«ïeie. '?igure ains» parmî tes mesures indiquées dans o Bvo btwc fatMndon rféfinittf cte

fytiiisatiort d@ rhéîistation du Pilon à des fins commercistes.

Cette posîtfon est égatemeot <îaas la Wte l»g"e de rautorité envîronmmwtatequi a^itéïésst»
d-un^ojet d'impiafitation d'bétîsîation (notaFnme^ sur îe sîte.. Hsyt Roiiillère »Ï et qui. parunaw
de'202%awîtw«wé ofJicieltemeot le caractère excessif et nuisible du trafic pour i3 popviatton
toeaie'des décollages et des suwis dam son avis. Cest la raison pour laqueite ce prajet n-a pas
connu de suites favorabies.

En conciusto, dam te cadre de ia révision du Plan locai d'Urbanîsme. N vous ̂ imnîte^toîw
w^ir'aiandoawr toute idée d-imptentetiort d'«ne hélisfâtion sur te omfflune ̂  Samaîuelie et
^en Ït^héi^rf8ces à usage wmmercial. Plus largemwt, ît est êsserrtiel que te Communayté
detommynes putee traiter de cette problé<naîique Kée au tramport par héticopîéos en cohéwce
svec'tes impératife terrifôriaw et tes choi. politiqyes ̂  chacune des communes qyî Sa compose

je voys prie tf agréer. Madame. Mânsieur, i'expression de mes satutations distinguées-

^^A-^ûB DA^A^T

\ \



SECRETARIAT COMMUNICATION

De:

Envoyé:
À:
Objet:
Pièces jointes:

REVISION PLU
mardi 27 décembre 2022 14:13

SECRETARIAT COMMUNICATION
TR : CONCERTATION PUBUQUE-RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
lettre 18022019 er4.pdf; retour 15032019.pdf

De : nicolas belmonte
Envoyé : mardi 27 décembre 2022 14:12:58 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
À : REVISION PLU <revisionplu@mairie-ramatuelle. fr>
Sujet : CONCERTATION PUBLIQUE-RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Bonjour,

Dans le cadre de la concertation publique pour la révision du PLU, je souhaite réitérer une
demande faite en 2019.

A l'époque nous avions organisé un rendez vous avec Mr le Maire pour discuter de remplacement
réservé n°4 situé sur notre parcelle AY 201.
Suite à cette réunion on nous a demandé de produire par écrit notre demande et une réponse
avait été apportée par le Mr le maire, tous les détails se trouvent dans les deux lettres en pièces
jointes.

J'espère que notre requête sera bien traitée lors de la future révision du PLU

Cordialement,

Belmonte Nicolas.



indivision Berenguier- Parcelle AY 201

Mme Berenguier Michèle Fernande

83350 Ramatuelle
&

Mme Berenquier Martine Annie

83350 Ramatuelle

A l'attention de Mr Rolland Bruno

Maire de la commune de Ramatuelle

Le 18/02/2019 à Ramatuelle

Ob'et : Emplacement réservé n*4 - parcelle AY 201

Monsieur le Maire,

Suite à notre entretien organisé en date du 13/02/2019 à la
mairie, nous vous avons exprimé le souhait df enlever remplacement
réservé numéro 4, pour réalisation d'un espace vert, tel que prévu
lors de l'élaboration du PLU*.

En effet, cet emplacement réservé est présent sur notre bien,
parcelle AY numéro 201, sis l, juxtaposant la
parcelle AY numéro 200 sur laquelle nous sommes propriétaire d'un
immeuble.

A ce jour nous souhaiterions disposer des pleins droits de la
parcelle AY 201, afin de pouvoir jouir dans la globalité de ces deux
propriétés, dont le projet est de réaménager un jardin commun à usage
privé et rénover le bâtit existant.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, lrassurance de nos
considérations distinguées.

Berenguier Michèle Fernande Berenguier Martine Annie

. ULAEORATIO'I; DU FOS - R^ndua ::.ublici;" D^. r ."irïctû ^unicj-pal du 27 -luin 198 6
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RÉVÎ5IOJ i-j" l - IXpprouyuG par délibération dy conssil iniiniciFul du 27 uars

RÈVISIOl-i N" 2 - ËLA30BATIOE1 PLU

Approuvée par doi. ibtsrûtion du cor. seil nur. ici pal du 18 r:3i ^00&

KOD:i:FÎ. CAT:Eû"'i N'' :i. - Approuvre par df3. iber. îfcion du consûil municipal du 30 jan"3. er
:: 0:1. ';
REVISION H" 3 - REVISION GÉKÛRALS DU ï-LtJ

ry'prou"co p.':-'s: délibération du consûil nunicip. :]! du 21 dcccinbrî; 201S
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Madame M" i ] . >. JIER

83350 RAMATUELLE

 

46/2019 CAB. OM/LG

Objet : Plan local d'urbanisme - modification : suppression de remplacement réservé n° 4

Affaire suivie par le Chef de Cabinet

Madame,

Par lettre datée du 18 février 2019, vous avez sollicité la
suppression de remplacement réservé n° 4 créé par le plan d'occupation des
sols approuvé le 10 juillet 1987 sur la parcelle enregistree au cadastre sous les
références AY n° 201, appartenant à votre indivision.

J'ai bien pris connaissance de votre démarche qui a retenu ma
meilleure attention.

Le plan local d'urbanisme étant un document évolutif Je proposerai
au conseil municipal la suppression de cet emplacement réservé lors d'une
prochaine modification du document.

D ores et déjà, je vous informe que la commune n'a pas {'intention
d'effectuer l'acquisition de la parcelle AY n° 201. En conséquence, il vous est
possible d'y envisager la réalisation de votre projet de réaménager un jardin
commun et de rénover le bâti existant, sous réserve naturellement du respect
des règles que le service urbanisme pourra éventuellement vous indiquer.

Je vous prie de recevoir, Madame, l'expression de mes hommages
dévoués.

< ^\ C<ï^-^cJl .. -' Le Maire

.

PA^

»̂ ... . f;. .. -

Ro
m

^k^fl** Vfr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire - Hôte] de Ville - 60 Boulevard du 8 Mai 1 945 - 83350 Ramatuelle
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Ramatuelle.
à Monsieur Roland Bnmo
Maire de Ramatuelle
Place de l'Ormeau
83350 Rani.atiKlly

jet : coacertatioa dans le cadre de la révision du PLU

Mooieur îe Mai.re,

Dans le cadre de la réflexloîî eoBcemaïit ia modification du PLU et après nos

ohanges avec vos services, nous veaons vers vous pour vwss faire paît de nos obsfâreations et

demandes en oc qui conccoe notre périmètre.

Nous avo:ns pu réalisttf iiotre projet de chai et de caveau de veirte dans le cadre

d'un « stccal » mtégîé au FLU-

Or à o Jour, nous a's.ons eojûiiOffîmé la totalité de îa surface prévue. L'évolution

de notre prodtKiîioa et le dynamisme économique de notre domaine demandent que des surfaces

complémeataires puissent être- construites, notammeat pour ap'aodir les locaux de stockage des

vins.

Ce projet, serait Poccasion de développer nos surfaces de parmeaux

photovoltaïques. En effet, dsss une optique de transiti.on eavH'oioeoentaîe et écologique, aous

avoas, avec la productioîi de notre cenfraîe actuelle, limité les besoins vis-à-vis du réseau pttblic

et donc évité ia coastroeuoiî d'im teansformatcur suppiémeûtaire. I?n ces périodes de grande

inoertitude énergétique, nous sôuhaiîcnoo poursuivre notre démarche vers la sobriété.

.A



Par dlieurs, dans le cadre du dernier perffîis modificalif demandé à vos services,

il a été évoqué deux motifs de refas

- L'absetio âe poteaox incendie»

- La présence de stetiooîiement sous la pinède.

Nous avons le plaisir de vous iafoînier que le poteau incendie, après un 'an

d'attente, a enfin été mstallé, à nos frais.

Conune vous le savez nuus sommes très aît^hés à la notioa de paysafic sur

notre domaine et avoas conserve un oaximiim de pins existects et constitué des jardms secs,

sobres en eau,

Nous souhaitons en ef&t pouvoir utiliser îa pinède comme espace de

statioimeinenî,. sachant que le soi sableux existant reste CTI place et qu'il n''y a ni artifïcialisation

ni étaachement des sois. Seuls sur te parking des troncs de bois marquent les places.. Ce

dispositîf et î'emplaceaieîit du parkiag ont été présentés en Coiiimission des Sites lors de

l'iRstmctionL du Permis de Cosstraire et oîit reçu un avis favOTable à l'uaanlmita

Nous vous remercions de revenir vers nous pour nous indiquer si une demande

plus ùfficîdle dans le ca&e du registre de concertation doit êtrc déposée-

Recevez» Momieur le Maire, .l'ass-urance de notre parfaite et respectueuse

P/o SCEÂ Fondugues Pradugues

Danielle Rey
Co-gérante

I,aurent Nouvioii

Co-gérant

-/
!̂^^-.



Vir inie DEVILDER-LAPCHIN

Référence cadastrale : AH 82

Monsieur Roland BRUNO

Maire de Ramatuelle

Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Pampelonne, le 27 décembre 2022

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Monsieur le Maire,

Dans le cadre de ta concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et écologique et
l'objectif visant à renforcer la «performance sociale», l'objet de mes observations porte sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour mémoire, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des
Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction,
au niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat
« d'espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement
de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des



plages). Sur un territoire majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite
['acheminement de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec
les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de la commune de Ramatuelle, l'implantation d'une hélistation sur
le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans le cadre de ce choix

de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre blanc de la transition »
publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des prix de
l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc l'abandon définitif de l'utilisation
de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été saisie
d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisible du trafic pour la population
locale des décollages et des survols dans son avis. C'est la raison pour laquelle ce projet n'a pas connu
de suites favorables.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de Ramatuelle et d'interdire
les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence avec les
impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.





Madame ZÀOUCHI Monique

83350 RAMATUELLE

Mairie de Bamatueile

60 Boulevard du 8 mai 1945
83350 Raroatuelte

QNet : Concertation pubiique relath/e à ia révision du Plan Loeai d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans !e cadre de la cQncertstîon pubiique re1at»ve à la révision (iu Plan Local d'Uriîanjswe, Je vous
adresse mes obsen/atîons, en tant que résietent de la commune de Ramstueiie.

Au regard des pbjecfifs définis par le Gonseii ngunjçjpai encadrant la procédure de révision tjv PEBII Locai
d'Urbàrasme/ef en particuSier î'obJectifd'approfoRdtr la transition ênvironnementâie 6t écotogigyé et
l'objèctif visant à rènfoircer là « performance socia le », i'objet (ie mes observations porte sur
l'importance de pfései-ver fë sîte protégé de Ramatueiie, ef desupprimer, par Sa même, la poîSytîon
sonore que subit la comniune depuis ptusieurs années en raison du trafiic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signaîaire de ia Charte du Parc
National de Porî-Cros et du Osntrat de Transition Ecoiogîque pour le terriîoire du Massif desNaures,
premier contrat sgné dans le dépaFfëment du Var, qui a vQcation à coMrîbuer à |â traduction, au
niveau des territoires, de l'ambltion éeûi&gique que ta France s'est fKée aux ntveaux Ratîonat,
européen et internationai. Pour sa part, fa piage de PamFfeionne, qualifiée par ie Çonseii d^Etat d'«
espace naturétremarqi iabte* au sens de la loi <ç Uttorai » fait l'ebjet d'un schéma d'aménagëmentde
i'ensembie dé la plage et de l'arrière-piage- Et c'est dans ce cadre protégé, Fespeçtueyx de
i'envirpnnement, du calme et de ta qualfté dévie, qye les résidents de la ommune de Ramatueiie
décident de s'y itistalter et de maintenir leur résidence sur la durée-

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition éEoiogique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptèresn'a eu de cesse d'aygmentersubstantteiieménitees^d^
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmés par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements tfbéiteoptÈres a été répertorié sur les communes
de Raroatuelle, Saînt-Tropez et <3as$in, réparti sur une centaine d'helisurfeees commerdates et
privatîyes. Un rapport d'scoustiden a pu égaiemerit confirmer dès i'été 2021 qoe les nuisances sonores
résultant du trafic d'héliGOptères pouvant atteîndre un riombre tie survois de résltiênces sur 1@
commune à p!ùs de cent, étatenf avérée au sens de la régîementatîon en vigueur et démontratf ainst
une atteinte manifeste à ta vie prEvée et à ia santé humaine. Cette mùttiptication des mouvements

héliportés, présente également des riscEues pour Ïa sécurité des personnes (tels que tes usagers des

riT-



plages). Sur un territotre majoritairement boisé, cette activité commeraaie qui nécessite
i'acheminement de la clientèle, durant tes pérîodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques dJ'tnGendie.

En conséquence, !e transport par héiîcpptère au-dessys de notre teiTttaire ne peut être
qu'occasionnet, le développeinent commercial de ce mode de transport venant en ontradiction avec
les objectifs de préservation ehvironnementate dé là CQmmune et plus jargement dy Ëoffe de Saiïlt-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de ia conimvnêde Ramatuèile, rjmplantation d'une héîistattonsur
ie territoire de la commune de Ramatye}!e, rfest pastolérabfe. C'est d'ailteurs dans le cadre de o choix
dé société que ia vilie de Sainf-Tropezs'mscrEt, te! que ola ressort de son « livre bianc de la transitton îs
publié en novembre 2022 et détaiflant tes mesures envisagées face a l'augmentatiort des prix de
l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc rabândondéfirritif de î'uW^^
de l'hélistation du Piionà àesfins eommercîales.

Cette position est également dans la âroEte ligne de l'autûrité envimnnementâle qui avait été saisie
d'un projet d'implaritâtion d'héiistation (flotamment sur le site « Haut Rouaiëre ») fit quî, iïar un avis
de 2020, avait confifmé officEeflement te caractèFe excessif et nuisîbte dy trafic pour la popylation
locale des décoflages et des survols û&ns son avis. Cest la raîsQn pour laqyeiie ce projet n'a pas eonny
de suîtes favorables.

En conclusion, dans le cadre de ia révision du Plan LçÈal d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'impiantatiôn d'une héiistation sur ia commune de Ramatuefie et cl'interdire
tes hélisurfacesà usage commercial. Plys largement, il estfiSserttiel que ta Communauté de Communes
puisse traiter de cette probjémstique îiée au transport par héSîcoptèrês en cohérence avec iés
impératifs territoriaux et !es choix politjques de chacune dès communes qui la compose.

Je vous prie î}'agréer, IVtadarne, Monsieur, réxpression de mes saîotations distïnguées.

0

(Tf^



Monsieur BONNET Eîienrte

83350 RAMATUELLE

Mairie de Ramstvëile

60 Bo:ulevard du S mai 1945

83350 RaiïtatueEle

Objet : Concertation pulîlîqye relafve à la réwsion (iy Plan Lqcai d'Urbarîisme

MâïiarTie, Monsieur,

Dans te cadre de la concertation pubiique reiati'ye à ta révision du Pian Lûcal â'Urbanisme, je vous
adresse mes pbsen/ations, en tant que résident de ia cotnmune de Râmatyelte.

Au regard des objectifs définis par lé conseil mutiidpat encadrant la procédure âe rêvîsion du Plail LOcâl
d'Urbanisme, et en particulier Fobjectîf d'approfondfr la trânsîtion envjronneffiientaie et écotogique et
('objectif visant à renforcer la « performance spcîale », l'objet de mes observattons porte sur
Fimportance de préserver ie site pmtégé de Ramatueile, et de supprimer, par la même, la potlution
sonore que subit la commune depuis plusleursannées en raison du tcâîic d'héiicopîères, de fnême qye
tout projet âe construction d'hélistatiori sur ia commyne.

Pour rappei, ii convient de rappeter que la commyne de Ramatueffe est signataire de les Charte du Parc
National de Port-Cros et du CoRtrat de Transition Ecologique pour le terrîtoire du Massif des Maures,
premier contrat signé dans le département du Var, qui a voîaîion à contribyer à ta traâuction, au
niveau des ferrîtoires, de l'ambition éeoiogique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la ptagé de Pampetonne, qualifiée par le Consêiî d'Etat d «:
espace tîatwel remwquQbîe » a y sens de la loi « Lîttoral »faît i'pbjet d'un ohéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de i'aFrière-ptage.Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
i'environnement, du eatrtte et <âe la quaiité de vie/ que ies résidents de ta commune cieRsmatuetls
décident de s'y installer et dëmathtenirteyrrésidenosuria durée.

Ainsi, en irïaécoRnaissano de cet objectif de transition écologique, et de fa préservation cj'un site
nâturei fragile, le trafic tf hélicoptères n'a eu de cesse d'augtnentersubstantieliement ces dix dernières
arînées. Tel que constaté par le svstèms de mutti-iaîératjon Jeîvision, et onfiFmés par constats
d'huisslers. un trafic de près de 3500 mouvements ci'ftÉlicoptères a été répertorié sur tes communes
de Rafnatuêlte, Sâjnt-Tropez et Gassîn, réparti sur une ontaine d'hélssurfaos commerciales et
privatives. U n rapport d'aousticien a pu également coîirirmer dès î'été 2021 que iès nuisances sonores
rësulîant du trafic d'heiicoptères pouvant atteindre un nombre de sun/bls dé résidences; sur la
commune à plus de cent, étaient avérée au sens de fa réglementation en vigueur et démontrait ainsi
une aîîeinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette muttipiicatî&n des motEvements
hétiportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que (es usagers des
plages). Sur un terntoire majontairement boisé, Èette aefivîtê eoTOmerctaie qui nécessite

F&



i'acheminement de iâ clierîtèle, durant les périodes de fGrtes chaleurs et de sécheresse, à proxJEnité
immédiate des massifs forestiers est égaiementfecteurs rie risques d'incendje.

En conséquence, ie transport par héiicoptère au-dessas de notre teoltoirë ne peut être
qu'occasionnei, !e développement commereiat de o mode de transpQ rt venant en contradtctîon avec

tes objectifs de preservatîon environnementale de îa commune et plus laFgement dyOoife de Salnt-

Tropez. Ainsi, en tant que restôent de ia omnrîyne de Raïnatuelle, t'ImpiantatiQn d'une hélistation sur
le terr'ttaire de la ommune âe Ramatuelie, n'est pas totérabte. Ci'ëst d'aiiieurs (îans le cadre de o choix

de société que la viile de Saint-Tropez s'tnscrit, tel que ce Ea ressïrt de son « fîvre bfanc de ta transttion »
publié en novembre 2022 et détaitiant tes mesyres envisagées face à l'augmentation des prise de
t'éne rgie. Figure ainsi pamii (es mesures indîqyées da ns ce Sivre bianc rabandoR définftif de i' utilisatEpn
de l'hélistation du Pilon à des fins commercîales.

Cette position est égaienrient dans la droite ligne de rsutorité envtronnerneotate qui avait été saisie
d'un projet d'implanîation d'hétistatîon (notamment sur le site « Haut RouilÏère ») et qui, par un avîs
de 2020, avait confîrmé offideîiement le çaractëre excessif et nuisibie du trafic pour ia population
iôcaie des décoilages et des survols yans son avjs. C'est ta raison pour iBquèife o projet n'a pas cQnnu
de suites favorables.

En conclusion, dans ie cadrede [a révîsionduPfan Local d'Urfaânisme Je vous demande de bîenvouioir
abandonner toute idée d'implanfation d'une hélistation syrJacommynede Ramatyelie et d'jnteHiire
les héSisurfacesà usage coinmerci;al. Plus largernent, ii est ëssentiêt que (3 Corrimunauté de Communes
puisse traiter de cette proNématjque liée au transport par hétjcopfèr'es en cohérence avec tes
impéraîtfs terrîtoriaux et tes choix peilitiques âe chacune des ommunes qui ia compose.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distînguées.

^5(f

k^



Madame Nathalie Lagrange

83350 Ramatuelte

Référence cadastrale : AH 539 A l'attention de Mr le Maire

Mairie de Ramatuelle

60 Boulevard du 8 mai 1945

83350 Ramatuelle

Objet : Concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme

Monsieur le Maire,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résidente de la commune de Ramatuelle.

Au regard des objectifs définis par le conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan Local
d'Urbanisme, et en particulier l'objectif d'approfondir la transition environnementale et écologique et
l'objectif visant à renforcer la «performance sociale», l'objet de mes observations porte sur
l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelle, et de supprimer, par la même, la pollution
sonore que subit la commune depuis plusieurs années en raison du trafic d'hélicoptères, de même que
tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du Parc
National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des Maures,
premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la traduction, au
niveau des territoires, de l'ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux national,
européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil d'Etat d'«
espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait l'objet d'un schéma d'aménagement de
l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé, respectueux de
l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune de Ramatuelle
décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaissance de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site
naturel fragile, le trafic d'hélicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix dernières
années. Tel que constaté par le système de multi-latération Jetvision, et confirmé par constats
d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements d'hélicoptères a été répertorié sur les communes
de Ramatuelle, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'hélisurfaces commerciales et
privatives. Un rapport d'acousticien a pu également confirmer dès l'été 2021 que les nuisances sonores
résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de résidences sur la
commune à plus de cent, étaient avérées au sens de la réglementation en vigueur et démontraient
ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette multiplication des mouvements
héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les usagers des



plages). Sur un territoire majoritairement boisé, cette activité commerciale qui nécessite
l'acheminement de la clientèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également un facteur de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec
les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résidente de la commune de Ramatuelle, je pense que l'implantation d'une
hélistation sur le territoire de la commune de Ramatuelle, n'est pas tolérable. C'est d'ailleurs dans le

cadre de ce choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre
blanc de la transition » publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à
l'augmentation des prix de l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc
l'abandon définitif de l'utilisation de l'hélistation du Pilon à des fins commerciales.

En conclusion, dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous demande de bien vouloir
abandonner toute idée d'implantation d'une hélistation sur la commune de Ramatuelle et d'interdire

les hélisurfaces à usage commercial. Plus largement, il est essentiel que la Communauté de Communes
puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence avec les

impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.

Le 1er janvier 2023

Nathalie La ran e



Philippe Jacques et Carrara-Phi lippe Sylvie

83350 Ramatuelle

Référence cadastrale : 101 AH 68 Mairie de Ramatuelle

8 mai60 Boulevard du

83350 Ramatuetle

1945

Objet : Concertation publique relative à la révision du Pian Local d'Urbanisme

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la concertation publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme, je vous
adresse mes observations, en tant que résident de la commune de Ramatueile.

Au regard des objectifs définis par ie conseil municipal encadrant la procédure de révision du Plan
Local d'Urt»anisme, et en particulier ('objectif d'approfondir la transition environnementale et
écologique et l'objectif visant à renforcer la « performance sociale », ('objet de mes obsen/ations
porte sur l'importance de préserver le site protégé de Ramatuelfe, et de supprimer, par ta même, la
pollution sonore que subit la commune depuis ptusieurs années en raison du trafic d'héticoptères, de
même que tout projet de construction d'hélistation sur la commune.

Pour rappel, il convient de rappeler que la commune de Ramatuelle est signataire de la Charte du
Parc National de Port-Cros et du Contrat de Transition Ecologique pour le territoire du Massif des

Maures, premier contrat signé dans le département du Var, qui a vocation à contribuer à la
traduction, au niveau des territoires, de ['ambition écologique que la France s'est fixée aux niveaux
national, européen et international. Pour sa part, la plage de Pampelonne, qualifiée par le Conseil
d'Etat d'« espace naturel remarquable » au sens de la loi « Littoral » fait f'objet d'un schéma
d'à ménagement de l'ensemble de la plage et de l'arrière-plage. Et c'est dans ce cadre protégé,
respectueux de l'environnement, du calme et de la qualité de vie, que les résidents de la commune
de Ramatuelle décident de s'y installer et de maintenir leur résidence sur la durée.

Ainsi, en méconnaîssano de cet objectif de transition écologique, et de la préservation d'un site

naturel fragile, le trafic d'héiicoptères n'a eu de cesse d'augmenter substantiellement ces dix

dernières années. Tel que constaté par le système de multj-Iatération Jetvision, et confirmés par
constats d'huissiers, un trafic de près de 3500 mouvements tfhélicoptères a été répertorié sur les
communes de Ramatueile, Saint-Tropez et Gassin, réparti sur une centaine d'héiisurfaces
commerciales et privatives. Un rapport d'aousticien a pu également confirmer dès i'été 2021 que les
nuisances sonores résultant du trafic d'hélicoptères pouvant atteindre un nombre de survols de
résidences sur la commune à plus de cent, étaient avérée au sens de la réglementation en vigueur et
démontrait ainsi une atteinte manifeste à la vie privée et à la santé humaine. Cette muttiplication des
mouvements héliportés, présente également des risques pour la sécurité des personnes (tels que les



usagers des piages). Sur un territoire majoritairement borsé, cette activité connmerciale qui nécessite
l'acheminement de la clîentèle, durant les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse, à proximité
immédiate des massifs forestiers est également facteurs de risques d'incendie.

En conséquence, le transport par hélicoptère au-dessus de notre territoire ne peut être
qu'occasionnel, le développement commercial de ce mode de transport venant en contradiction avec

, les objectifs de préservation environnementale de la commune et plus largement du Golfe de Saint-
Tropez. Ainsi, en tant que résident de ta commune de Ramatuetle, t'imptantation d'une hélistation
sur te territoire de ia commune de Ramatuetle, n'est pas tolérabte. C'est d'ailleurs dans le cadre de ce
choix de société que la ville de Saint-Tropez s'inscrit, tel que cela ressort de son « livre blanc de la
transition » publié en novembre 2022 et détaillant les mesures envisagées face à l'augmentation des
prix de l'énergie. Figure ainsi parmi les mesures indiquées dans ce livre blanc i'abandon définitif de
l'utilisation de l'héiistation du Pilon à destins commerciales.

Cette position est également dans la droite ligne de l'autorité environnementale qui avait été saisie
d'un projet d'implantation d'hélistation (notamment sur le site « Haut Rouillère ») et qui, par un avis
de 2020, avait confirmé officiellement le caractère excessif et nuisibte du trafic pour la population
locale des décollages et des survols dans son avis. C'est ta raison pour laquelle ce projet n'a pas
connu de suites favorables.

En conclusion, dans ie cadre de fa révision du P(an Local d'Urbanisme, je vous demande de bien
vouloir abandonner toute idée d'implantation d'une héiistation sur la commune de Ramatuelte et

d'interdire les hélisurfaces à usage commerciai. Plus largement, il est essentiel que la Communauté
de Communes puisse traiter de cette problématique liée au transport par hélicoptères en cohérence
avec les impératifs territoriaux et les choix politiques de chacune des communes qui la compose.

je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expressîon de mes salutations distinguées.

le 05/01/2023

..^K



REVISION PLU RAMATUELLE 

 
Dans les zones urbanisées et notamment dans le domaine de Pampelonne, voici les suggestions à 
étudier. 
 
 
ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Dans le cadre d’une structure hôtelière existante à la date d’approbation du PLU, pour compléter 
l’offre et les services (restauration, espace bien-être, espaces techniques et fonctionnels, manifestations 
sportives, culturelles, etc.) ou la capacité d’accueil des chambres, suites, etc., est admis l’emprise 
suivante:  
 
a) 40 % de la superficie totale du terrain constructible pour la construction principale (sans maximum) 
 
b) Pour les annexes:  

• 4 % pour les bassins constituant une emprise au sol dans la limite maximale de 200 m2. 
La surface des plages est limitée à 100 % de l’emprise au sol du bassin de la piscine,  

• 40 m2 maximum pour les pool-houses,  
• 60 m2 maximum pour le local technique de la piscine, qui pourra être réalisé́ hors de 

l’espace piscine  (et notamment sous la plage de la piscine)  
• 20 m2 maximum pour les abris de jardin,  
• Non réglementé pour les abris à voitures.  

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Dans le cadre d’une structure hôtelière existante, la hauteur maximale serat fixée à 6,5m sur 
l’ensemble de l’emprise au sol autorisée, soit 2 niveaux. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Dans le cadre d’une structure hôtelière existante, et pour compléter l’offre et les services, le nombre 
de place de stationnement pour la restauration ne sera pas réglementé. 

ARTICLE UC13 - ESPACES BOISÉS EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Dans le cadre d’une structure hôtelière existante : 
 
-  Les espaces libres de toute construction ne pourront  être inférieur à 40 % de celle du terrain 
constructible. 
 
- Les aires de stationnement, et à condition d’utiliser des matériaux « drainants », ne sera pas 
comptabilisées 
 
-  Ne sont pas comptés dans l’emprise les aménagements extérieurs (rampes, paliers, ascenseurs, ...) 
qui aideraient à la mise en conformité́ des hôtels pour la règlementation d’accessibilité́ des Personnes à 
Mobilité́ Réduite et pour la règlementation en matière de sécurité́ dans les établissements recevant du 
public.  
 

lisa.patrone
Texte tapé à la machine
Boris AUGER























ADVANT Altana

Cécile FEROUELLE
Avocat Associé

Tél. : +33 (0)1 79 97 93 00
cecile. ferouelle adv nt-altan . com

Monsieur le Maire

Hôtel de Ville
60 Bd du Huit Mai 1945,
83350 Ramatuelle

Le 15 mars 2023

Par émail secretariat. urbanisme mairie-rama uelle. fr et info mairie-ramatuelle. fr

Et par LRAR

Monsieur le Maire,

J'aqis, au nom et pour le compte de Madame Margaux Nègre
qui détient un terrain situé à proximité immédiate du village de Ramatuelle

et dont les références cadastrales sont section AX n° 35, 50, 52 et 53.

Madame Margaux Nègre souhaiterait échanger avec vous sur la possibilité d'une cession
d'une partie de cette unité foncière, située en bordure immédiate de l'un des quartiers du
village en contrepartie de la possibilité de réaliser une résidence secondaire familiale.

Ce projet est né récemment, ce qui a imposé d'intervenir immédiatement dans le cadre de
l'enquête publique pour la modification n°l du SCOT afin de permettre d'échanger sur ce
point. Vous trouverez en pièce jointe une copie de cette lettre.

Ce projet vous donnerait un moyen de réaliser les objectifs l et 2 prévus dans
l'orientation n° l de l'axe n° 2 du projet PADD établi dans le cadre de la révision du PLU.

Madame Margaux Nègre et moi-même nous tenons à votre disposition pour échanger sur
ce projet.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de ma considération respectueuse

Cécile Ferouelle

www. advant-altana. com

45 rue de Tocqueville 75017 Paris, France . Selarl au capital de 37 380   . RCS Paris 517 867 925 . Tél. : +33 (0)1 79 97 93 00 .
Palais : R 021



ADVANT Altana

Cécile FEROUELLE
Avocat Associé

Tél. : +33 (0)1 79 97 93 00
cecile. ferouelle advant-altana. com

Monsieur le Président de la Commission
d'enquête
Communauté de communes du Golfe de
Saint-Tropez,
2 rue Biaise Pascal,
83310 Cogolin

Le 15 mars 2023

Par émail : scot ce- olfedesainttro ez. fr

AFFAIRE : ENQUÊTE PUBLIQUE Modification n°l SCOT 2023

OBJET : Observations

Monsieur le Président,

J'a is, au nom et pour le compte de Madame Margaux Nègre
qui détient un terrain situé à proximité immédiate du village de Ramatuelle

et dont les références cadastrales sont section AX n° 35, 50, 52 et 53.

Cette dernière entendait se rapprocher de la Commune de Ramatuelle afin de voir dans
quelle mesure cette unité foncière pourrait être utilisée dès lors qu'elle s'inscrit en
continuité immédiate avec une partie du village.

Le but était de proposer à la Commune de Ramatuelle une partie du terrain pour y réaliser
des logements, résidences principales, le cas échant sociales, ou encore une résidence
pour saisonniers.

Toutefois, le calendrier de l'enquête publique vient bousculer ces démarches et impose de
solliciter la création d'un site de développement pour les résidences principales
sur son terrain en parallèle de ('initiation d'un échange sur ce point avec la Comnnune de
Ramatuelle.

www. advant-altana. com

45 rue de Tocqueville 75017 Paris, France . Selarl au capital de 37 380   . RCS Paris 517 867 925 . Tél. : +33 (0)1 79 97 93 00
Palais : R 021



Le terrain est identifié d-après par une pastille Orange :

Comme vous pouvez le constater, le terrain est bien en continuité immédiate de la zone
urbanisée. L'ouverture à l'urbanisation de ce terrain serait donc conforme aux conditions

encadrant ['extension des agglomérations existantes telle que rappelée dans le SCOT
(Notice du SCOT, page 8).

Ce terrain permettrait de réaliser l'objectif de production de logements et notamment les
résidences principales (objectifs 30 à 34 du DOO) et fixant comme objectif pour la
Communauté de communes « la production de 2880 résidences principales, soit un rythme
moyen annuel de 240 résidences principales par an ».

Ce terrain répond à l'objectif de « production neuve par (... ) renouvellement urbain »,
impératif en application de la loi littorale.

Enfin, conformément à l'objectif 34, le terrain est situé à proximité d'une voie de desserte
interurbaine interne au Golfe.

Dans ces conditions, il vous est demandé de recommander la création d'un site
de développement pour les résidences principales sur son terrain à Ramatuelle
sur les parcelles cadastrées section AX n° 35, 50, 52 et 53.

-oOo-

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée

Cécile Ferouelle





SECRETARIAT COMMUNICATION

Objet: TR: A l'attention de Monsieur le Maire, Roland Bruno, Mairie de Ramatuelle,
83350 RAMATUELLE

--Message d'oriaine-
De : Aucun

Envoyé : mercredi 5 avril 2023 14:36
A : SECRETARIAT MAIRE <secretariat. maire@mairie-ramatuelle. fr>

Objet : A l'attention de Monsieur le Maire, Roland Bruno, Mairie de Ramatuelle, 83350 RAMATUELLE

Ramatuelle

Le 5
avril

2023

Monsieur le Maire,

Suite à notre entretien de ce jour,
Propriétaire de 2 parcelles Ak280 à l'adresse du j'ai sur ces parcelles un
boisement significatif constitué de pins, d'eucalyptus, cyprès, 3 figuiers, et d'un olivier centenaire, cela contribue à
l'aspect naturel des lieux et donc, je sollicite le classement de ce boisement en Espace Boisé Classé dans le PLU.
Je vous joins des photos justifiant ma demande. Et vous remercie de bien vouloir permettre le bon
aboutissement de cette démarche dans les plus brefs délais.

Bien respectueusement,

Catherine Person

P.j. : photos









SECRETARIAT COMMUNICATION

De:
Envoyé:
À:
Objet:
Pièces jointes:

SECRETARIAT MAIRE
jeudi 6 avril 2023 08:59
INFO MAIRIE
TR: Persan n° 5

20230405_145202. jpg

Valérie COSTA
Assistante du Maire

Mairie de Ramatuelle

Tel: 04 98 12 66 6Î
Mail : secretariat. maire mairie-ramatuelle. fi-

. 0 IM M. ^i^t.f
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RAMAT Util E

Site Internet : www. ramatuelle. fi·

De : Aucu

Envoyé : mercredi 5 avril 2023 15:05
A : SECRETARIAT MAIRE <secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr>

Objet : Persan n° 5

A l'attention de Monsieur le Maire de Ramatuelle

Tous les arbres datent minimum de 1973 et bénéficient au moms de la prescription trentenaire article 673 du
code civil.





SECRETARIAT COMMUNICATION

De:
Envoyé:
À:
Objet:
Pièces jointes:

SECRETARIAT MAIRE
jeudi 6 avril 2023 08:59
INFO MAIRIE

TR: Person n°6

20230405_145233. jpg

Valérie COSTA
Assistante du M'dire

Mairie de Ramatuelle

Tel : 04 98 12 66 61
Mail : secretariat.maire mairie-ramatuelle. fi-

^>MNi. <tA^t

p

ftAMATUl. 11 E

Site Internet www.ramatuelle. fi·

De : Aucur

Envoyé : mercredi 5 avril 2023 15:12

A : SECRETARIAT MAIRE <secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr>
Objet : Person n°6

A l'attention de Monsieiir le Maire de Ramatuelle

Les alentours de l olivier remarquable par son esthétique, et son âge.
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MAIRIE DE RAMATUELLE
Monsieur le Maire

60, boulevard du 8 mai 1945
83350 RAMATUELLE

Paris, le 22 juin 2023

Aff. : matuelle -o' hôtel re

Monsieur le Maire,

En suites de la soumission de différents projets et des échanges survenus avec les services
de la Mairie de Ramatuelle depuis début 2021, notre société souhaite vous proposer une
version nouvelle du projet d'hôtel restaurant, qu'elle se propose d'édifier sur remplacement
actuel de L'Ecurie du Castellas.

Ce projet, tracé en vue aérienne jointe à la présente (annexe l), propose de reculer de
plusieurs mètres une partie du projet par rapport à la Mairie, à la place devant celle-ci et à la
dalle du tunnel.

Le propos étant ainsi de bien séparer les deux espaces Mairie et alentours / Hôtel restaurant,
conformément au vou émis par la Commune.

Ce retrait s'opérerait vers la colline, en particulier vers la parcelle triangulaire n°569 qui fait
partie du même tènement foncier dont nous nous portons acquéreurs, et qui figure au plan
de situation sur base cadastrale (annexe 2 de la présente).

Or, nous sommes sur cette parcelle en zone NL soit, selon le PLU de Ramatuelle un « espace
naturel remarquable à protection renforcée », nécessitant une adaptation dudit PLU sur cette
parcelle 569, en tout ou partie selon l'implantation du projet.

C'est également le cas pour une partie de la parcelle 237, sur l'arrière des bâtiments.

Madame Christine CAPHAM, Directrice du pôle urbanisme et cadre de vie de ta Mairie de
RAMATUELLE, avait indiqué tout récemment (24 mai 2023) à notre architecte (agence
CARTA) : « la modification envisagée pour votre projet constitue une requête au PLU que
nous transmettons à notre bureau d'études ».

l:i)ilill. ni IV70



Si la municipalité estimait que ce projet remanié, conformément aux souhaits qu'elle avait
elle-même exprimés, rencontrait son accord, nous sommes en mesure de vous présenter à
bref délai un dossier remanié complet, aux fins de voir mise en ouvre une nouvelle
destination des parcelles concernées, en vue de la réalisation de notre projet d'hôtel
restaurant.

Vous en souhaitant bonne réception,

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de ma considération la meilleure.

François BENAIS
Président et Directeur Général

Annexe l : Vue aérienne plan de masse projet remanié 2023
Annexe 2 : Plan de situation projet sur base cadastrale 2023
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SECRETARIAT COMMUNICATION

Objet:
Pièces jointes:

TR: BUILDINVEST / MAIRIE DE RAMATUELLE, HÔTEL L'ÉCURIE DU CASTELLAS
BINVST@MAIRIE DE RAMATUELLE_demande declassemt 569 II.pdf; 20230811
_RAMATUELLE_PRESENTATION_MAIRIE_02. pdf

De: Claude CONSIDERE
Envoyé:lundi 14 août 2023 16:47
A : DIRECTION CABINET <cabinet mairi ramatuelle. fr>

Ce: François BENAI

Objet : BUILDINVEST/ MAIRIE DE RAMATUELLE, HÔTEL L'ÉCURIE DU CASTELLAS

Madame, Monsieur

Vous trouverez ci joint un courrier l'attention de Monsieur le Maire de la part de Monsieur François
BENAIS Président du Groupe BUILDINVEST

Vous en souhaitant bonne réception

Bien cordialement

Claude CONSIDÈRE

Directeur Général Adjoint
Groupe BUILDINVEST
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MAIRIE DE RAMATUELLE
Monsieur le Maire

60, boulevard du 8 mai 1945
83 350 RAMATUELLE

Paris, le 14 août 2023

Aff. : Ramatuelle - projet hôtel restaurant
86, chemin des Moulins de Paillas 83 350 RAMATUELLE

Objet : demande de déclassement de la parcelle 569

Monsieur le Maire,

Suite à notre rencontre du 4 août 2023 en mairie, nous sollicitons par la présente, comme
évoqué, la possibilité dans le cadre de la révision du PLU actuellement en cours, de pouvoir
déclasser le zonage de la parcelle 569.

Nous portons à connaissance ci-après les justifications et arguments afin de rendre possible
cette demande.

Une opération de reconstruction de l'hôtel L'Ecurie du Castellas est envisagée dans le cadre
du projet de développement économique de la commune (en lien avec le PADD). Cette
opération se veut vertueuse, intégrée, avec la recherche de solutions environnementales en
adéquation avec les prescriptions du plan climat, et plus généralement pour lutter contre le
réchauffement climatique.

L'objet de la demande concerne la modification de zoning PLU de la parcelle 569
appartenant déjà au propriétaire, attenante au bâti existant (parcelles 235/ 237/ 238/ 472/
57l/ 577), permettant de développer le projet (environ 20 chambres et le restaurant) de
façon « intégrée », avec une volumétrie restreinte, en adéquation suite aux diverses
présentations en mairie, à la préservation du « paysage » haut du village.

La parcelle est actuellement en zone NI ce qui rend toute construction impossible.

Nous sollicitons une modification pour un classement en ZONE UA (similaire au village)
préalablement à tous développements complémentaires du projet, qui sera « co-construit »
avec l'aval de la mairie et de ses représentants.
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Nous portons un grand intérêt aux possibilités que porte ce projet en terme de
développement économique pour la commune, avec un nombre de scénarii déjà envisagés et
portés à connaissance (fonctionnement annuel, restauration ouverte sur la commune,
emplois). Nous sommes attentifs à la qualité du paysage de ces lieux et la nécessaire
intégration dans le contexte du village.

La modification du zoning constitue la première étape d'un projet ambitieux et qualitatif, en
cohérence à vos souhaits de « développer » sans nuire à la qualité et l'esprit des lieux.

Vous trouverez en annexes des documents complémentaires explicatifs.

Dans cette attente, et vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de ma considération la meilleure

François BENAIS
Président et Directeur Général

Pj : Perspective modifiée selon vos souhaits, annule et remplace la page 12 du dernier
dossier graphique PLU/localisation/plan de masse envisagé que nous vous avons transmis.
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SECRETARIAT MAIRE

Objet:

Pièces jointes:

TR: SCEA FONDUGUES PRADUGES Révision du PLU - concertation en application de
la délibération  135/2021 du 7/12/2021
PLU 280923_001. pdf; FonduguesPradugues. png

De : Valérie Ma rza no

Envoyé : vendredi 29 septembre 2023 16:30:33 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
A : REVISION PLU <revision lu mairie-ramatuelle.fr>

Sujet : SCEA FONDUGUES PRADUGES Révision du PLU - concertation en application de la délibération  135/2021
du 7/12/2021

Madame, Monsieur bonjour,

Vous trouverez en annexes les observations formulées par la SCEA FONDUGUES PRADUGUES dans le
cadre de la concertation publique pour la révision du PLU.

Je vous en souhaite bonne réception.

Valérie MARZANO

CHECK OUT OUR NEW MILLESIMES !!!!

htt îs://fondueues. com/#vins

SCEA FONDUGUES PRADUGUES



T.
Fondugiics l^idugues

>fc|wisi<Ai

à Monsieur Roland Bruno
Maire de Ramatuelle
Place de l'Ormeau
83350 Ramatuelle

Ramatuelle, le 28 septembre 2023

Vos Réf. n°2023-992 CAB. GM/LG
2023-1975

Objet : Révision du Plan Local d'Urbanisme - concertation en application de la
délibération n°l 3 5/2021 du 7/12/2021

Par courrier et par émail : revisionplu@mairie-ramatuelle.fr

Monsieur le Maire,

Depuis nos échanges du 15 décembre 2022, du 21 mars et du 12 avril 2023, nous
nous sommes plongés dans la lecture de la délibération du Conseil Municipal du 7 décembre 2021,
lequel prescrit, sous votre Autorité, la révision du Plan Local d'Urbanisme et fixe les objectifs
poursuivis dans le cadre de la concertation.

Sauf erreur de notre part, le recueil des observations du public n'étant pas limité
dans le temps, nous soidiaiterions apporter des précisions et compléter nos demandes.

La SCEA Fondugues Pradugues est propriétaire notamment de la parcelle
cadastrée, à Ramatuelle, AT 265, qui constitue le siège de son exploitation viticole.

La réglementation de l'urbanisme, qui détermine l'implantation de constructions
et l'affectation des sols, est essentielle à la pérennité encore fi-agile de notre activité compte tenu
d'une part, du contexte saisonnier dans la plaine et d'autre part, du contexte de concurrence accme
imposée par d'autoes domaines viticoles.

Pour rappel, dans l'actuel PLU, les terrains de la SCEA sont classés en zone
agricole et font l'objet d'une orientation d'aménagement (OAP) n°4 dite du projet de hameau du
Domaine les Pradugues.



Or, nous ignorons si la municipalité entend dans le cadre de la procédure de
révision du PLU maintenir un secteur d'OAP pour ses terrains, ou faire figurer dans le règlement
des règles propres à ce secteur et ce malgré les observations déjà formulées par la SCEA dans nos
précédents courriers.

Dans cette perspective de révision, nous devons disposer réglementairement de
possibilités d'extension pour satisfaire aux besoins normaux de son exploitation.

Le hameau, le chai, le bâtiment de stockage et le caveau ont été réalisés
conformément aux dispositions de l'OAP.

Notre souhait serait donc d'obtenir des aménagements complémentaires pour le
dynamisme économique et révolution de notre production, ce qui implique que des surfaces
puissent êta-e constaiiites. Nos besoins sont les suivants :

- Du logement de fonction qui nous permettrait de loger le personnel
saisonnier, ce qui limiterait les déplacements en période estivale.

- Un garage fermé.

- Un hangar de stockage supplémentaire pour agrandir les locaux de
stockage des vins.

Ce projet constituerait également l'occasion de développer des surfaces de
panneaux photovoltaïques, en prévoyant donc la possibilité réglementaire de nouvelles
implantations.

Pour rappel, la consti^iction des panneaux photovoltaïques a limité les besoins
vis-à-vis du réseau public et donc évité la construction d'un transformateur supplémentaire.

Cette modification limitée des règles d'urbanisme applicables à la SCEA parait
s'inscrire parfaitement dans les objectifs de révision du plan fixés par la délibération du 7
décembre 2021.

Ainsi, nos demandes correspondent aux besoins de «renforcement de ta
performance sociale : Répondre au besoin des travailleurs saisonniers par une offre de
logements légers en-dehors des espaces proches du rivage, (objectif n°l).

Si la destination agricole générale de la zone convient à son activité, des
logements doivent pouvoir héberger les travailleurs saisonniers que la société est conduite à
employer pour les besoins de son exploitation, la saisonnalité étant essentielle pour la survie des
domaines.

L'implantation de panneaux photovoltaïques répond par ailleurs à l'objectif
n°2 d'« approfondissement de la transition environnementale et écologique. »

Cette évolution réglementaire, conduisant certes à un accroissement limité de
l'urbanisation, apparaît tout autant compatible avec la législation natioiiale.



Aussi, nous nous interrogeons sur l'application de l'article L.121-10 du code de
l'urbanisme dans le cadre de l'instruction de notre demande de permis de construire modificatif,
refusé par arrêté du 3 juin 2022 et ce malgré l'avis favorable au ro'et émis ar ['Autorité
Préfectorale le 4 avril 2022.

Il était rappelé par l'Autorité compétente de l'Etat quejedit article prévoit
«une dérogation au principe de continuité d'urbanisation. H permet la construction de
bâtiments agricoles en discontinuité de l'urbanisation existante, sous réserve qu'ils soient
nécessaires à l'exploitation agricole et ne portent atteinte ni au paysage ni à l'environnement. »

La demande d'autorisation d'urbanisme doit obtenir l'accord de l'autorité
administrative compétente de l'Etat, après avis de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites (CDNPS) et de la commission départementale de la préservation des
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF).

Cela a bien été le cas puisque la Préfecture, avant de donner l'accord au projet,
confirme que la « Commune de Ramatuelle a saisi ces commissions pour avis sur la demande de
dérogation, ce qui avait donné lieu à un avis favorable tacite de la CDPENAF et un avis
favorable de la CDPNS en date du 7 mars 2022. »

Dans ce contexte, un renforcement limité des possibilités de construction sur le
domaine parait envisageable réglementairement.

L assouplissement des règles actuellement applicables au secteur de la pinède
est également indispensable à la pérennité de l'exploitation, fi-agilisée par son activité saisonnière,
en confonnité avec la législation en vigueur.

Ainsi que le souligne l'actuelle OAP du secteur n°4, « Le site ne présente pas
d'enjeux environnementaux majeurs il ne touche aucun périmètre institutionnel et ne comprend
pas d espaces boisés classés ni de corridors écologiques à préserver ».

En d'autres tenues, la pinède en cause ne saurait être regardée comme ayant une
fonction biologique particulière, qui mterdirait pour sa bonne conservation, d'y stationner
ponctuellement des véhicules et ce temporairement.

Pour se garer, clients et visiteurs utilisent la pinède dont le sol naturel en sable
permet d une part, un bon drainage des sols en cas de pluie, et d'autre part, la circulation sans
aucun aménagement autre que des rondins de bois délimitant les places.

Ce mode de stationnement temporaire a permis de préserver un jardin
d'agrément et de mise en scène au niveau caveau, en lieu et place du parking dans l'OAP.

Aussi, l'utilisation de la pinède comme parc de stationnement, plutôt que la
réalisation d'un parc au sein de l'actuelle OAP, permet de satisfaire pleinement à l'objectif n°2
d'approfondissement de la transition environnementale et écologique, «à travers
lf instauration de nouvelles règles favorisant une architecture adaptée, la prévention des ilôts
de chaleur par la promotion de la végétation, la réduction des volumes bâtis et de
l'arttficialisation des sols »



Par ailleurs, l'état et la nature de la pinède ne font pas plus obstacle à ce que la
SCEA Fondugues Pradugues y organise, occasionnellement, des manifestations culturelles -
comme la récente « séance de lectures et dédicaces ouverte au public sans conditions, organisée
dans la pinède de Fondugues-Pradugues et la remise du « Prix jeune », en présence des 4 auteurs
finalistes et des membres dujiuy ... », approuvée par délibération du conseil miinicipal du 4
avril 2023.

D'autres événements culturels comme une foire aux artisans de la région, une
foire des vins naturels... pourraient y être organisés, dans le respect de l'objectif de
diversification de l'ofi&e touristique et de soutien au renouveau de l'économie agricole (objectife
4.b et 4.c).

Enfm la mise en place d'un Wine Truck, afin de proposer aux visiteurs un
point de dégustation et vente de bouteilles et une restauration légère, apparaît là encore
confonne aux objectifs poursuivis par la révision, de « diversification de Voffre touristique ...
en favorisant la synergie avec l'orientation de l'agriculture vers les productions biologiques »
(objectif 4.b) et de «poursuite du soutien au renouveau de l'économie agricole » (objectif
4.c).

A la lecture de ces objectifs de révision du PLU, fixés par délibérations du 7
décembre 2021, nous espérons que nos demandes seront bien prises en compte afin de pérenniser
le développement de notre Domaine, étant donné notre fort attachement à la plaine de Ramatuelle
ainsi qu'aux démarches de préservation des sites entreprises par la Mauie sous Votre Autorité.

Recevez, Monsieur le Maire, l'assurance de notre parfaite et respectueuse
considération.

P/o SCEA Fondugues Pradugues
Danielle Rey

Gérante

P.J. l plan des possibilités d'extension



Cf. réflexion sur le PLU en cours de modification
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SECRETARIAT COMMUNICATION

De:

Envoyé:
À:
Objet:

REVISION PLU
lundi 16 octobre 2023 15:40

SECRETARIAT COMMUNICATION
TR: REQUETE 371 ROUTE DE LA ROUILLERE RAMATUELLE(83)

De : Bruno BROSSIN | 2B IMMOBILIER CONSEIL
Envoyé : lundi 16 octobre 2023 15:40:18 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris
À : REVISION PLU <revisionplu@mairie-ramatuelle.fr>
Sujet : REQUETE

Monsieur le Maire, Madame la responsable de l'urbanisme,

Comme convenu suite à notre RDV du 04 octobre dernier en Mairie de Ramatuetle, veuillez trouver ci-
joint ma requête en concertation publique dans la cadre de la révision du PLU.

Comme je vous l'expliquaisj'interviens pour le compte de mon client demeurant à '
( , ensemble immobilier sur lequel nous nous sommes rendu compte que pour
plusieurs bâtis existants un seul permis de construire avait été retrouvé dans vos archives. Je vous
avais donc sollicité pour savoir si toutefois il était possible de régulariser à posteriori les constructions
qui n'avaient pas d'existence légale. Votre réponse à été claire, ce n'est pas possible.

Suite à notre discussion récente une solution semble possible afin de rendre les parcelles
constructibles (entourées ici sur les plans et photos joints)

Cela serait en effet pertinent pour deux raisons :

. Remettre en ordre ce site qui ressemble plus à une décharge publique qu'à un ensemble
immobilier résidentiel à la hauteur du village de Ramatuelle

. Permettre ainsi ['extension et la continuité du quartier de la Roche des fées

C'est pour ces motifs que je sollicite lors de la révision que soient réintégrées les parcelles de mon
client dans la zone UA du PLU.

Vous souhaitant bonne réception des présentes je reste bien entendu à votre disposition pour
échanger sur ce dossier,

Dans l'attente d'une suite favorable à ma demande je vous prie croire. Monsieur le Maire, Madame la
responsable de l'urbanisme, en ['assurance de ma considération respectueuse.

(ce lien de téléchargemen-t expire après 5 jours)









Jean-Yi'cs Martin

Monsieur îe Maire,

Propiéïairc à t'eoalet boulevari de la Rraya, j'ai pis oonnaissaac'e di p y:t de PLU avec
beaucoup d'intérêt, el souhaite vous soumettre 2 obsttvatiofls :

La I" contiemt! 3 lois du Domaine de Fescalel toujouis non conaruits à ccjou- pour des
raisons qui ne me n^rdentpasDaaisquiaj'si bien compris, apés la pubUcatioo du PLU,
deviendront non constructibles. Ces tcmuas ont toutes les coianodités (CMI, ilectricîté, tout à
l'égoul, tél<l(Aonc) et les propriétaires s'acquittciri de collations aqaès de l'assocîation «l
charge de to gestion du domaae (ASLPDE) d'un moatant identiçie à des tels coastnuts
dm» sup»ficie sîmitaue.

Aussi. je propose d'ms&cT me autorisation de ooastructibilitê pour les lots non consBruîls
assortie d'un délai à défmir <fe S ans par tsxtmple ou sans délai. Ces lotes foot partie du
Domaine depuis l'atrêté prtfcctond de 1959. Si ces lots dev»saicnt non coiistiuctibics sans
conteste ils deviendraîenl des espaces non entretenus et dangCTeux par ïapport aux risques
d'incendie d pourraient âttutr des sqmlters. O'aiUetOT, celui qui tst sittié au-deaus de ctt<a
moi aUéc du CtBnadel a contribué à Famplttir d» dégSte ITOTO^IÉS par l'înccndie du 24 juîlîct
2007.

Le 2concerne l'article UJ2 du projet de rémanent de PLU, qun préctsc les oceupatioins cl
ulilisatioas du sol autorisées Bota.cnmtail dans le sccteta- de llEsaalct, prtvoit que ;

/. La rénovation des Misstnictmns à usage d'hc&tîeaion ou d'aclmtés économiques adslanl à
ia date d lypm&aiion du pian loeaî d'urlxausme révisé, y compris avec une impîantation
diffirsnie sur me même umtéjbnciife A condition ipie l 'iMplantation nottwlkfmfirise UBC

meiSîwfv intégralion dans {epcys^e ou i'enviwnnement ;(...}
D s'apt vraiseniblableiBeot tfuac mprise, au moins pour partie, des dispoaîions du DOO du
SCOT approuvé le 2 i Juin 2023, qui p'éwit pour sa part (cf. PJ p.4fi) cpie :

La démoKlMn rewnstnictwn à S 'idwiique de ta vohmétrie ou de la surface d '«mprise m soi
wr la même entité foneiiiv peu! êtn; cutoiisée cmc une imptantation dfffl fente sous réserve

<S 'une meilÎMw mtiyaûon peysagire et btodimalïqae permetlanl d 'ûiséliorer fes
peifonnances énergêSques A bâtiment mttialemeisl (tônoff,

Mais la rédaction du S03T n'a pas été tcprisé, le ICTIBC de rénovatîon ayant sanbîc-t-il
remplacé l'expfession démoUrion-ireooiistruction... Ce type d'op&ation -
démolitionAwonstiwtioa* n'cst donc pas jMévu dans te projet de t^twnettt applicable en
zone UJ et scmbie donc impossible à engager malgpé sas wrtus en twmc d'atnélîomtion
àmçêliqi » de l'habilat, <i"intég!raîion paysagèni et d'activite <conomique pour iiss catoeprises
locales de coiistruction.

La ridactioo de l'aîînéa l de l'article Un. projeté est mciBc anpsvïnle d'wie certaine
incofcéren^ puîs<|ue ta règle vise des rénovations -ce que n'est pas une
démolilîwi/recons&uctioa- el précise qpe ia ninovalion peut êtoe CBvisagêe avec une
inrylantetion difrércnte.

Je propose donc que le terme 'linovatiw' soil ïcroplacé par une eîqaicsaon plus large :
réncwcttion ou démofilion-teconstmciion''

J'cqptoe que vous scna scnsflïie à étudScr avec vos services ces 2 poîals,
Je vous prie de amwe Moiuicur ie Mmre isa mon mriUair souvenir.

JWSR-YWS MWÛL

M^
^ AoJr^-^U



SECRETARIAT COMMUNICATION

De:

Envoyé:

Ce:
Objet:

Pièces jointes:

Catégories:

jeudi 2 novembre 2023 18:07
SECRETARIAT COMMUNICATION

RE: Révision du plan local d'urbanisme - concertation en application de la
délibération n°135/2021 du 7 décembre 2021
AP - Coupe _ 1_300_48. pdf; AP - PLan de Masse 1_600_47. pdf; AP niv. 0 _ 1_300_
49. pdf; AP niv. -1 _ 1_300_50. pdf; AP niv. -2 _ 1_300_51. pdf; Courrier réponse Les
Tournels. pdf; Planche t. pdf

A l'attention de Mr Le Maire et de Mr Martin

Bonsoir,

Je vous prie de trouver ci-joints les éléments de réponse au courrier de Mr Le Maire pour le dossier SAS LES
TOURNELS.

Restant à votre disposition,

Bonne fin de journée

Solène TOUTAIN

UGO ARCHITECTURE



SASLESTOURNELS

Monsieur le Maire,
MAIRIE DE RAMATUELLE
60 Bd du 8 mai 1945
83350 RAMATUELLE

RAMATUELLE, le 2 novembre 2023

M/Réi: 2023-2949 CAB. GM/AU
N/réf:SASLESTOURNELS
Création d'un parking souterrain en zone NCS du P. L. U.

Monsieur le Maire,

Pour faire suite à votre courrier en date du 24 octobre, nous vous adressons ci-joints les plans du projet
de création d'un parking souterrain.

Ce projet permettra de libérer des espaces paysagers en surface tout en satisfaisant les besoins en
stationnement.

D'autre partje profite de ce courrier pour vous faire une remarque sur le projet de règlement dans le
cadre de la révision du PLU dont nous avons parlé lors d'un rendez-vous en mairie : modifier l'article
N2 paragraphe e. afin de ne pas inclure dans la limite de 350 m2 de surface de plancher les blocs

sanitaires, les accueils, les commerces, les hébergements pour les saisonniers et de conserver la
rédaction actuelle qui inclut uniquement les logements.

Dans l'attente de votre réponse et vous en remerciant par avance, je vous prie d'agréer, Monsieur le
Maire, Fexpression de ma considération distinguée.

Mr Nicolas BOLOGNA
Pr'sident

SAS L TOURNE

!'
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UGO ARCHITECTURE
Anthony UGO - Architecte Diplômé d'Etat
70 rue du Tibouren - P. A. Le Colombier 2 - 83350 Ramatuelle

T : 04 94 55 57 90 contact@ugoarchitecture.com

AP 1510, Route de Camarat
83350 RAMATUELLE

Maître d'ouvrage

SAS LES TOURNELS COUPE Novembre 2023

L

Toute reproduction, mcme partielle de ce dossier est interdite. Ces plans lie doivent en aucun cas servir à bâtir.
Ils sont "exclusivement destinés à l'obtention des autorisatioTis administratives préalables à toute constructioTi.
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Niveau 6=18 /aces don? 4 PMR

UGO ARCHITECTURE
Anthony UGO - Architecte Diplômé d'Etal
70 rue du Tibouren - P. A. Le Colombier 2 - 83350 Ramatuelle

T : 04 94 55 57 90 con1act@ugoarchitecture. com

AP 1510, Route de Camarat

83350 RAMATUELLE

Maître d'ouvrage

SAS LES TOURNELS
NIVEAU 0 Novembre 2023

Toute reproduction, même partielle de ce dossier est interdite. Ces plans ne doivent en aucun cas servir à bâtir.
Ils sont "exclusivement destinés à l'obtention des autorisations administrarives préalables à toute construction.
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UGO ARCHITECTURE
Anlhony UGO - Archllecle Diplômé d'Etat
70 rue du Tibouren - P.A. Le Colombier 2 - 83350 Ramatuelle

T : 04 94 55 57 90 contact@ugoarchitecture. com

AP 1510, Route de Camarat
83350 RAMATUELLE

Maître d'ouvrage

SAS LES TOURNELS NIVEAU - 2 Novembre 2023

Toute reproduction, même partielle de ce dossier est interdite. Ces plans ne doivent en aucun cas servir à bâtir.
Ils sont exclusivement destinés à l'obtenrion des autorisations administratives préalables à toute coîistmction.
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UGO ARCHITECTURE
Anthony UGO - Architecte Diplômé d'Etal

70 rue du Tibouren - P.A. Le Colombier 2 - 83350 Ramatuelle

T : 04 94 55 57 90 contact@ugoarchitecture. com

AP 1510, Route de Camarat
83350 RAMATUELLE

Maître d'ouvrage

SAS LES TOURNELS
NIVEAU 2 Ech 1/300' Novembre 2023

Toute reproduction, même partielle de ce dossier est interdite. Ces plans ne doivent en aucun cas servir à bâtir.
Ils sont exclusivement destinés à l'obtention des autorisatioiis administratives préalables à toute construction.
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CAMPING LES TOURNELS

Les principes d'aménagement

Zone d'implan
du poarking SOL

Secteur dlmplantatlon du bâti

Espace commun dédié à un
stationnement paysager

Espace commun

Espace commun dédié aux loisirs

Couvert arboré à créer

Couvert arboré à maintenir

Trame agricole à préserver

Haies traditionnelles de l'espace
agraire à préserver ou créer

.*.«.. Alignement d'arbres haute tige à créer

Arbre à conserver

<.T»> Vole à créer ou conforter
{tracé depnncipe}

Voie existante

D Carrefour à sécuriser

l l Périmètre du STECAL
0 Périmètre d'OAP

Fond cadastrai

Création d'un parking souterrain

Le projet est situé sur la zone dédiée au sta-
tionnement dans la cadre de l'OAP actuelle.

Le parking souterrain permettra la libération
d'espaces en surface permettant d'améliorer
l'impact dans le paysage avec la réduction du
nombre de stationnement en surface tout en

répondant au besoin et au fonctionnement de
de rétablissement.

25 50 75 1Q@ m
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SECRETARIAT COMMUNICATION

À: solene@ugoarchitecture.com
Objet: RE: Révision du plan local d'urbanisme -projet parking souterrain

De : solene@ugoarchitecture.com <solene@ugoarchitecture.com>  
Envoyé : jeudi 2 novembre 2023 19:16 
À : SECRETARIAT COMMUNICATION <secretariat.communication@mairie-ramatuelle.fr> 
Cc : DIRECTION CABINET <cabinet@mairie-ramatuelle.fr> 
Objet : RE: Révision du plan local d'urbanisme -projet parking souterrain 
 
A l’attention de Mr Le Maire et de Mr Martin 
 
Bonsoir, 
 
Je vous prie de trouver ci-joints les éléments de réponse au courrier de Mr Le Maire pour le dossier SAS KON TIKI. 
 
Restant à votre disposition, 
 
Bonne fin de journée 
 
Solène TOUTAIN 
 
UGO ARCHITECTURE 
70 rue du Tibouren 
P.A. Le Colombier 2 
83350 Ramatuelle 
Tel: 0033(0)494555790 
 
 

lisa.patrone
Surligné
solene@ugoarchitecture.com


lisa.patrone
Surligné
solene@ugoarchitecture.com <solene@ugoarchitecture.com>


lisa.patrone
Surligné
70 rue du Tibouren
P.A. Le Colombier 2
83350 Ramatuelle
Tel: 0033(0)494555790




SAS KON TIKI 
Route des plages 
83350 RAMATUELLE 
596 580 365 RCS FREJUS 

Monsieur le Maire,  
MAIRIE DE RAMATUELLE 
60 Bd du 8 mai 1945 
83350 RAMATUELLE 
 
 
RAMATUELLE, le 2 novembre 2023 

 
V/Réf : 2023-2947 CAB.GM/AU 
N/réf : SAS KON TIKI 
Création d’un parking souterrain en zone NCS du P.L.U. 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
Pour faire suite à votre courrier en date du 24 octobre, nous vous adressons ci-joints les plans du projet 
de création d’un parking souterrain.  
Ce projet permettra de libérer des espaces paysagers en surface tout en satisfaisant les besoins en 
stationnement. 
 
D’autre part, je profite de ce courrier pour vous faire une remarque sur le projet de règlement dans le 
cadre de la révision du PLU dont nous avons parlé lors d’un rendez-vous en mairie : modifier l’article 
N2 paragraphe e. afin de ne pas inclure dans la limite de 350 m² de surface de plancher les blocs 
sanitaires, les accueils, les commerces, les hébergements pour les saisonniers et de conserver la 
rédaction actuelle qui inclut uniquement les logements. 
 
Dans l’attente de votre réponse et vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Maire, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

 
     

   P/ SAS KON TIKI 
Bertrand LUFTMAN 
 

 

lisa.patrone
Surligné
oute d

lisa.patrone
Surligné
Route des plages
83350 RAMATUELLE
596 580 365 RCS FREJUS


lisa.patrone
Surligné
Bertrand LUFTMAN
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SECRETARIAT COMMUNICATION

Objet: TR: PLU de Gassin
Pièces jointes: Courrier_AssociationCCR_PLUGassin_2Nov23.pdf

 
De : Burg Ea <eaburg@yahoo.fr>  
Envoyé : vendredi 3 novembre 2023 15:52 
À : enquetepublique@mairie-gassin.fr 
Objet : PLU de Gassin 
 
Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 
  
Nous avons l’honneur d’attirer votre attention sur la contribution (ci-jointe en copie pour référence) de 
l’Association Ciel Calme pour Ramatuelle et ses Environs (CCR) à la consultation publique sur le projet de 
PLU de Gassin.  J’espère que vous voudrez bien tenir compte de ces observations et recommandations 
auxquelles je souscris pleinement. 
  
Comme de nombreux riverains limitrophes de la commune de Gassin, nous sommes très 
préoccupés de constater que le projet de PLU ne prend pas convenablement en considération les 
risques de grave détérioration  de l’environnement de ce territoire si le PLU ne comportait pas 
une interdiction de création d’hélistation à terre sur Gassin, ainsi plus généralement qu’un 
objectif de réduction du trafic des hélicoptères sur l’ensemble de la commune.  Nous attirons 
votre attention sur le fait que la zone Belieu Rouillière sur laquelle nous habitons souffre déjà de 
multiples pollutions sonores et environnementales (trafic bruyant sur la RD61, bruit de fond 
émanant du trafic sur la RD 98A, survol des aéronefs à destination ou en provenance de 
l’aéroport de la Môle et de l’héliport de Grimaud …), qui sont fortement amplifiées par la 
topographie, en amphithéâtre, de ce site.  Ceci n’est pas suffisamment pris en compte dans la 
version actuelle du projet de PLU. Nous formons l’espoir que la révision du PLU de Gassin soit 
au contraire l’occasion de remédier sérieusement pour l’avenir à cette situation qui ne cesse de 
s’aggraver au fil des ans.  
  
En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à ces observations, nous vous 
prions d’agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l’expression de notre considération la 
plus distinguée.  
  
Eric BURGEAT et Fabienne BOULIN BURGEAT 
2200 route de la Rouillère 
Quartier Rouillère 
Ramatuelle 

lisa.patrone
Surligné
2200 route de la Rouillère
Quartier Rouillère
Ramatuelle


lisa.patrone
Surligné
e Gas

lisa.patrone
Surligné
de Gassin

lisa.patrone
Surligné
sur laquelle nous habitons 



  

1 
 

 
Association CCR 
Pr. Dirk Wiechmann 
Président 
9, Av. des Lauriers Roses 
83350 Ramatuelle 
Email : cielcalmeramatuelle@gmail.com 

Monsieur le Commissaire-
Enquêteur 
Hôtel de Ville 
Place de la mairie 
83580 Gassin  
 

 
Paris, le 2 novembre 2023 

 
 
Dossier : Observations relatives à la révision Générale du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de Gassin  
 
Courrier adressé par mail à l’adresse suivante : enquetepublique@mairie-
gassin.fr 
 
 
 
Monsieur le Commissaire-Enquêteur,  
 
Par la présente, nous souhaitons vous faire part de nos observations relatives à la 
révision générale du PLU de Gassin.  
 
Notre association, qui se nomme « Ciel Calme pour Ramatuelle et ses Environs » 
(CCR), a pour objet de lutter contre les nuisances d'hélicoptères dans le Golfe de 
Saint-Tropez.  
 
Nous souhaiterions vous informer en premier lieu du contexte actuel du trafic 
d’hélicoptères dans le Golfe de Saint-Tropez avant de vous faire part, en second 
lieu, des observations de l’association sur la révision du PLU de Gassin.   
 
 
1/ S’agissant du contexte général relatif au trafic héliporté, ce trafic n’a eu de 
cesse de se développer ces dix dernières années dans le Golfe.  
 
Ainsi, en 2023, dans le Golfe de Saint-Tropez, on dénombre 97 hélisurfaces actives 
en 2023 dans le Golfe, représentant 3535 mouvements d’hélicoptères par an (un 
mouvement étant un décollage ou un atterrissage).  
 
Le ministre des transports avait annoncé sur France Inter fin mai 2023 qu’il 
souhaitait une diminution de 80% du nombre de mouvements d’hélicoptères 
dans le Golfe de Saint-Tropez. Il n’a pas précisé l’année de référence pour 
considérer la diminution, nous pouvons ainsi considérer que l’année de référence 
est 2022. Or, l’année 2023 n’a pas connu de baisse d’activité notable, si l’on en juge 
par le nombre des mouvements détectés sur les hélisurfaces commerciales et 

mailto:cielcalmeramatuelle@gmail.com
lisa.patrone
Surligné
9, Av. des Lauriers Roses
83350 Ramatuelle
Email : cielcalmeramatuelle@gmail.com
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privées implantées sur les communes de la presqu’île sur les 9 premiers mois de 
l’année. Il en a d’ailleurs même été différemment pour la commune de Gassin qui 
a connu une croissance du nombre de mouvements sur cette même période, 
passant ainsi de 672 mouvements d’hélicoptères en 2022 à 905 en 2023. Et 
certains de ces mouvements ont été détectés sur des hélisurfaces de la 
commune n’ayant pas été préalablement déclarées à la préfecture. Selon nos 
données, au moins trois hélisurfaces ont ainsi été actives sans avoir été déclarées, 
en méconnaissance de la réglementation. Pour votre bonne information, 
l’association CCR dispose d’un système de multi-latération, le système JetVision, 
permettant de disposer des données précises sur les mouvements d’hélicoptères. 
Ce système, reconnu par les autorités, a dû être mis en place sous financement 
privé, pour pallier la carence de l’administration qui ne dispose pas de dispositif de 
comptage des mouvements sur l’ensemble de l’année, mais uniquement sur les 
mois de juillet et août, et qui ne peut détecter précisément les endroits de pose 
d’hélicoptère. Ainsi, seul le système Jetvision permet d’avoir à ce jour une 
information complète et précise. 
 
Le trafic héliporté précité ne concerne que les hélisurfaces privées et 
commerciales du Golfe de Saint-Tropez ; trafic auquel il faut ajouter celui sur 
l’aéroport de La Môle et sur l’hélistation de Grimaud.  
 
Ainsi, pour certaines années, ce trafic a pu représenter plus de 100 survols par jour 
pour les résidents et plusieurs atterrissages et décollages quotidiens pour les 
résidents à proximité des zones de dépose. La presqu’île de Saint-Tropez est ainsi 
devenue au fil des années, subrepticement et en toute illégalité, l’un des plus 
importants (voire le plus important) héliport multipistes de France. Alors que les 
hélisurfaces ne devraient avoir qu’une utilisation occasionnelle, cette situation 
démontre à la fois une insuffisance de la réglementation nationale et préfectorale 
existante, une méconnaissance constante de leurs dispositions, mais également 
une insuffisance des contrôles par les autorités habilitées.  
 
Ce trafic, en constante évolution sur la commune de Gassin, entraine des graves 
pollutions générées par les hélicoptères et subies par les résidents de la 
commune de Gassin et des communes voisines de la presqu’île du Golfe de Saint-
Tropez (et notamment, la commune de Ramatuelle). Ces pollutions s’entendent 
comme étant, d’une part, une pollution sonore, qui a pu être confirmée par 
plusieurs constats d’acousticiens ces dernières années. D’autre part, ces pollutions 
s’entendent comme des atteintes à l’environnement, notamment par les vols à 
basse hauteur sur des zones fortement habitées et/ou protégées (cf. les zones 
NATURA 2000). On ne peut pas non plus ignorer le risque que cela engendre pour 
la sécurité du territoire, compte tenu de ces vols en grand nombre. 
 
 
2/ Ce contexte étant rappelé, nous souhaiterions vous faire part de nos 
observations sur la révision du PLU de Gassin.  
 

2-1 Le projet de révision de PLU évoque que très marginalement 
l’impact du transport héliporté sur le territoire de la commune de 
Gassin 
 

En effet, le rapport de présentation fait simplement référence en page 239, au 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Golfe de Saint-Tropez, et notamment 
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au déplacement des particuliers par hélicoptères en relevant à tort, que le volume 
du trafic ne serait pas quantifié 
Or, le territoire est très fortement impacté par les survols héliportés, compte tenu 
de la multiplication et de la concentration d’hélisurfaces principalement à usage 
commercial destinées au transport public à la demande. En 2021, deux 
hélisurfaces à usage commercial étaient autorisées à Belieu et Saint Elme. En 
2023, six hélisurfaces à usage commercial ont été déclarées et on relève une 
concentration des aires de poser sur les secteurs à en jeux suivants : Belieu et La 
Rouillère. 
 
De plus, cette partie succincte fait référence à une simple « nuisance auditive », 
générée par cette activité alors qu’il s’agit d’une réelle pollution sonore, sans 
analyse thématique des autres incidences sur l’environnement comme la 
pollution de l’air, les paysages et les risques notamment d’incendie, accentués par 
une sécheresse prolongée et intense 
 
Le rapport de présentation évoque succinctement, concernant l’Unité 3a relative 
à la Plaine de Bélieu (l’unité 3 étant, nous citons, « la plus patrimoniale de la 
commune »), des « constructions ou des aménagements [qui] impactent le 
paysage avec une emprise foncière importante », et cite comme exemple des 
aires d’atterrissage d’hélicoptères.  
 
Le rapport décrit et identifie les espaces de biodiversité remarquables sur la 
commune en reportant les trames vertes, bleues et noires. Il confirme la 
sensibilité particulière du territoire dont la quasi-totalité est concerné par un 
espace d’inventaire et de protection des richesses naturelles (Rapport de 
présentation, Synthèse du contexte réglementaire, page 362). 
 
Or, certaines aires de poser sont comprises dans le périmètre du Plan National 
d’actions 2018-2027 en faveur de la tortue d’Hermann, emblématique de la région 
Méditerranée (Notice Natura 2000, Sensibilité notable, page 11) et interfèrent avec 
une zone de l’inventaire des ZNIEFF recensées (Notice Natura 2000, page 10) en 
particulier secteur Belieu et La Rouillère. 
 
Dès lors, le projet de rapport de présentation n’analyse pas les incidences 
actuelles et possibles de ce mode de transport comme les mesures prévues pour 
les limiter. 
 
 

2-2  Le projet ne semble pas prendre en compte les objectifs du SCoT 
applicable  
 

Nous souhaitons rappeler l’importance d’encourager le recours à des moyens de 
transports sobres moins émetteurs de gaz à effet de serre et de pollution sonore.  
Dans cette perspective, notre demande porte sur l’instauration d’une interdiction 
de création d’hélistation à terre et la prise en compte de la gravité des impacts de 
l’utilisation des hélisurfaces à usage commercial. 
 
En effet, le SCoT prévoit de circonscrire la desserte aérienne dans son périmètre et 
son volume actuels, afin de limiter les nuisances qui mettent en danger le 
caractère « calme et préservé » du Golfe de Saint-Tropez. Il s’agit de l’objectif 43 
du SCoT relatif à la desserte aérienne du territoire qui précise notamment « le 
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niveau de desserte doit s’inscrire dans une perspective qualitative et ne doit pas 
générer de nuisances contradictoires avec le caractère préservé et calme du 
Golfe ». 
 
De plus, au titre des choix stratégiques du Document d’Orientations et d’Objectifs 
Stratégique (DDO), document opérationnel du SCoT, valorisant tous les atouts du 
territoire, le rapport de présentation du SCoT précise notamment ceci : « En ce qui 
concerne la desserte aérienne du territoire, le DOO et le Volet Littoral et Maritime 
confortent des systèmes de desserte axés sur les équipements aujourd’hui 
existant (aérodrome de La Môle, hélistation de Grimaud) et la recherche de 
solutions au plus proche du littoral pour limiter les nuisances liées au survol (…). » 

 
Même s’il demeure une contradiction interne sur l’éventualité d’une hélistation en 
mer, le DOO du SCoT ne quantifie plus le nombre nécessaire d’hélistations (cf. 
Rapport de présentation, Tome 6, L'exposé des motifs de changements apportés, 
page 29).  
 
Ainsi, le SCoT semble bien consacrer le principe de fonctionnement « à 
équipements constants ». Il identifie clairement ce mode de déplacement qui 
pèse lourdement dans le bilan énergétique du territoire, les émissions de 
polluants et les nuisances et liées aux déplacements particuliers en hélicoptère 
(cf. Rapport de présentation, Tome l, Diagnostic Territorial, page 182).  
 

Sur ce point, l'avis de la Mission régionale d'autorité environnementale 
(MRAe) relatif à la procédure de révision du SCoT avait justement relevé 
ceci : 
« La partie du DOO (objectif 43) relative à la desserte aérienne du territoire 
n'est pas assez prescriptive : l'objectif aurait dû au moins rappeler que 
l'étude des incidences doit être réalisée au niveau du Golfe et non par 
commune ou par hélistation et imposer l'étude du cumul des impacts de 
toutes les hélistations sur le périmètre du Golfe. Ces impacts doivent 
inclure les nuisances sonores, les émissions de polluants et les gaz à 
effet de serre ». 
 
En conséquence, la MRAe avait formulé la recommandation suivante : 
« Évaluer les effets du transport aérien avec comme aire d'étude, le Golfe 
de Saint-Tropez et en prenant en compte les effets cumulés de toutes les 
hélistations » (cf. MRAe, Avis du 12 mars 2019 sur la révision du SCoT). 

 
 
En ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), le 
PADD arrêté ne semble pas définir de trajectoire ou fixer d’objectifs chiffrés de 
réduction des émissions de GES. Or, le schéma régional d’aménagement de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) a fixé comme 
objectifs une réduction de 35 % des émissions de GES dans le secteur des 
transports (cf. MRAe, Avis du 29 juin 2023 sur la révision du PLU de GASSIN, page 
15). 
 
Il apparaît donc indispensable de prendre en compte la pollution sonore et les 
émissions liées au transport héliporté afin d’articuler les objectifs climatiques 
nationaux et les politiques locales et ainsi d’encourager le recours à des moyens 
de transport plus sobres moins émetteurs de GES. 
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C’est pourquoi la création d’une éventuelle hélistation à terre doit faire partie des 
types d’occupation ou d’utilisation du sol interdits. 
3- La nécessaire interdiction de création d’hélistation à terre sur Gassin 
 
La création d’hélistation à terre peut être regardée comme un type d’occupation 
ou d'utilisation du sol que le règlement d’un Plan Local d’urbanisme (PLU) peut 
réglementer en vertu des dispositions de L.151-9 du Code de l’urbanisme (Cour 
Administrative d’Appel de Marseille, 30 septembre 2021, n°20MA03016, Commune 
de Ramatuelle). 
 
Cette interdiction des hélistations à terre apparait donc indispensable et 
particulièrement justifiée pour des motifs environnementaux. 
 
 
Nous vous remercions par avance pour l’attention que vous porterez à la présente. 
Nous nous tenons à votre disposition pour tout échange complémentaire à votre 
convenance. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l'expression de mes 
salutations distinguées. 
 
 
 
 
 M. Dirk Wiechmann     
 Président       

Association CCR  
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Objet : Concertation pour la Révision du PLU

Monsieur (e Maire,
.û £

Nous vous contactons dans le cadre de la concertation en vue de la révision du PLU actuel, et faisant
suite à notre premier courrier du 28 mai 2023.

Comme je vous le disais, le logement de notre personnel devient un enjeu clef de la réussite de notre
recrutement et de la bonne marche de la Réserve Ramatuelle.

Notre situation a d'ailleurs encore évolué, nous mettant dans une position critique : en effet, le
Camping du Cap Taillât dans lequel nous logeons depuis 13 ans la majorité de nos équipes vient d'être
vendu à ('un de nos concurrents qui n'est même pas situé sur la commune. Nous nous retrouvons
maintenant avec une centaine de saisonniers pour lesquels nous n'avons plus d'hébergement.

Nous sommes désormais en recherche d'une solution pour la saison prochaine, mais restons surtout
convaincus qu'à terme, il faut que nous puissions devenir totalement indépendants concernant le
logement du personnel, et que nous ne soyons pas à la merci d'un propriétaire.

Le fait de pouvoir continuer le projet Hermès / Filao commencé à vos côtés, et de pouvoir ainsi agrandir
notre capacité telle qu'initiatement prévu revêt un caractère essentiel pour nous et pour pouvoir
continuer à exploiter la Réserve dans les meilleures conditions.

Je me tiens à votre entière disposition ainsi qu'à celle de vos équipes pour pouvoir échanger à ce sujet,
et vous prie de croire, Monsieur le Maire, dans l'assurance de nos sincères salutations.

Nicolas VINCENT

Dire eral
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SCJ Château Camarat

Monsieur le Maire

Hôtel de ville
60 Bd du8 Mai 1945
83 350 Ramatuelle

Ramatuelle, le 23 novembre 2023

Objet : Château Volterra - Requête complémentaire au PLU en cours de révision générale

Monsieur le Maire,

Par courrier du 17 Juillet 2023, Je vous ai adressé une requête au PLU en cours de révision, détaillant les points
çue nous souhaitions voir évoluer dans le futur PLU pour mettre en ouvre un projet paysager d'ensemble sur la
"propriété Votterra » :

l/ Classement en zone agricole des espaces cultivés ou anciennement cultivés ;
2/ Déclassement des EBC le long des accès et autour des construction existantes ;
3/ Autorisation des piscines en zone NL ;
4/Autorisation de la réfection des constructions en zone NL.

Après analyse, il apparaît qu'un classement du Château Volterra en zone agricole (avec une OAP patrimoniale si
besoin) serait plus Judicieuse.

En ce sens. Je vous transmets en annexe de ce courrier une requête complémentaire.

Je reste à votre disposition pour tout complément d'in fo tlon et vous prie de croire. Monsieur le Maire, en
/'assurance de ma meilleure considération.

C ans FJSCHER {
Gê nt \
S Chê.teati CAMARAT





Reauête complémentaire au PLU
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l. Contexte

1. 1. Situation

La propriété du Château Volterra, située au Sud de
la Commune de Ramatuelle, s'étend sur 25
hectares, du chemin du Merlier au Nord jusqu'au
littoral au Sud.
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Source : Géoportail





Le Château Volterra, construit entre 1890 et 1910 par
un aristocrate anglais, a fait l'objet d'évolutions
successives au gré des différents propriétaires.

Les aménagements successifs et te manque d'entretien intérieur du Château pendant des décennies amènent aux
constats suivants :

Une « vétusté » objective du Château : toitures dégradées, façades fissurées, problèmes d'infiltration et
d'étanchéité, défauts techniques (structure), agencements intérieurs, champignons sur les murs, fragilité
des planchers, inondation dans la cave,... ;

Des aménagements des abords et des jardins disparates (jardin à la française, jardin provençal, jardin à
l'asiatique) et peu fonctionnels ;

La nécessité de remettre en état le chemin d'accès, les portails, les clôtures et le garage à bateau ;

Une propriété peu entretenue (boisements, pluvial, ... ) ;

Des occupations spontanées du bord de mer, des chemins, ... (voisins, promeneurs, touristes, ... ) du fait
de la vétusté des clôtures et portails.

En juin 2022, le Château est acquis par la SCI Château Camarat.

Le nouveau propriétaire a entrepris des travaux pour sécuriser / moderniser / aménager la construction et ses
abords en vue d'établir une résidence familiale, fonctionnelle et sécurisée :

Travaux intérieurs : Rénovation du bâtiment (toitures, façades, isolation intérieure, murs porteurs, ... ) ;
Travaux extérieurs : Mise en valeur des abords (jardins, bassins, agriculture, ... ) et sécurisation du site
(accès, clôtures, portails, OLD, ...).





1.2. Contexte ré lementair

Le Château Volterra est classé au PLU de Ramatuelle approuvé le 21 décembre 2018 en zone naturelle NL (espaces
naturels remarquables à protection renforcée).

75
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\ - Patrimoine bâti identifié au titre de l'artide
L. 151-19 du CU

Le règlement du PLU y autorise uniquement « les travaux d'adaptation et/ou de réfection des constructions
a usage d'habitation ou d'activités existantes ».

Par ailleurs, le château est identifié au PLU comme "patrimoine bâti protégé"1 au titre de l'article L. 151-
19 du code de l'urbanisme qui protège à la fois le bâti et son environnement qui lui confère sa qualité
architecturale et paysagère (jardins, composition paysagère, qualité des espaces libres, ... ).

« Prescri tions 'néral s à l'ensemble des bâtiments identifiés au titr de l'article L. 151-19 du CU :

Les bâtiments et ensembles repérés sont à conserver et à restaurer, leur démolition est interdite.

Les travaux sur constructions existantes doivent préserver la cohérence de plan, de volumétrie ainsi que la qualité
architecturale et paysagère de /'ensemble. Il convient : (...)

De préserver les espaces libres, jardins, cours, parcs, pour leur valeur d'accompagnement et de mise
ne valeur du bâti. Les espaces libres et le bâti protégé constituent un ensemble patrimonial
indissociable ; (...)

De préserver la composition paysagère du site (parc, alignement végétal, arbres caractéristiques,
perspective, allées, bosquets, traitement des cheminements, ...) qui forme en ensemble cohérent avec le bâti ;
De prévoir un traitement des accès cohérents avec le site ,

D'assureraux espaces //ères un traitement de qualité cohérent avec l'ensemble répertorié. » (Annexe n° ^
du projet de Règlement du PLU de Ramatuelle)

ïîe PwnpsÏofme

L'ensemble de la propriété est situé au sein du Site Classé
« Les trois caps Méridionaux de la Presqu'île de Saint-Tropez »
et en Sites Inscrits (Cap Camarat et Presqu'île de Saint-Tropez).
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S;îe C/assé « Les trois caps Méridionaux de la Presqu'île
de Saint-Tropez » (06/05/1995)

4 Château VoKen-a Folie 1900 + dépendances
AM 33/20/21
Camaral





1.3. Re uête récédente

Dans le cadre de la concertation du PLU en cours de révision, la SCI Château Camarat a déposé une première
requête au PLU en juillet 2023 portant sur :

^ l/ Ancien espace
agricole non boisé

Le classement en zone agricole et le
déclassement d'EBC de 3 espaces

i;-:^;.-^;.
2/ Hameau agricole

agricoles (1,4
actuellement

ha au
cultivés

total)
ou

anciennement cultivés, pour
permettre leur gestion et leur
exploitation ;
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3/ Restanques d'oliviers
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Le déclassement des EBC le long des
voies et chemins et autour des
constructions existantes ;

-^.k

L'autorisation de « /a réfection des bâtiments et des constructions » en zone NL.





2. Réflexions et requête

2. 1. Classement du Château

2. 1. 1. Le classement actuel en zone NL

La protection inscrite au PLU (classement NL/ espace naturel remarquable) ne facilite pas, voire contraint,
la mise en valeur du Château.

Cette protection est « passive » alors que le bâtiment construit il y a plus de 100 ans a besoin d'être modernisé
et d'être mis aux normes actuelles afin d'assurer sa pérennité et sa préservation (cf. fosse septique / SPANC,
système de climatisation / chauffage, évacuation des eaux de piscine, desserte et réseaux, ...).

Conformément à la Loi Littoral, les espaces naturels ne peuvent qu'englober les espaces « nécessaires au maintien
des équilibres biologiques ou [présentant] un intérêt écologique » (Article R. 121-4 CD).

De surcroît, au sein des Espaces Naturels Remarquables (ENR), seules sont autorisées « la réfection des bâtiments
existants et l'extension limitée des bâtiments et installations nécessaires à l'exercice d'activ/tés économiques »
(Article R. 121-5 CU).

Cette réfection des bâtiments est en cours (toitures, façades, terrasses, ... ).

Cependant, le Château ne relevant pas de la catégorie des « bâtiments et installations nécessaires à l'exercice
d'activités économiques », il ne peut donc pas faire l'objet d'une extension ou d'une création d'annexes, y compris
techniques (climatisation / chauffage, fosse septique, cuves, garage, ...).

L'article R. 121-4 du code de l'urbanisme précise que les parties naturelles / îlots inhabités d'un Site Classé
doivent être protégées au titre des ENR :

« En application de l'article L. 121-23, sont préservés, dès lors qu'ils constituent un site ou un paysage
remarquable ou caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral et sont nécessaires au
maintien des équilibres biologiques ou présentent un intérêt écologique :(...)
3° Les îlots inhabités ; (...)
7° Les parties naturelles des sites inscrits ou classés en application des articles L. 341 -l et L. 341 -2 du
code de l'environnement, des parcs nationaux créés en application de l'article L. 331-1 du code de
l'environnement et des réserves naturelles instituées en application de l'article L. 332-1 du code de
l'environnement ; (... ) »

Malgré cette liste limitative, le PLU a également intégré les parties habitées et artificialisées du Site Classé au
sein des ENR (zonage NL), contraignant fortement, voire interdisant, toute évolution et mise aux normes du bâti2

2 Pour exemple, le PLU de Gassin intègre les espaces naturels remarquables au sein de la zone N de droit commun, autorisant
révolution des constructions existantes (avec fenêtres constructibles de 20 m) :

"Les massifs forestiers sont classés en zone naturelle « N »

Cetfe zone comprend la partie du territoire communal qui fait l'objet d'une protection particulière en raison notamment
de la qualité des sites et paysages ou de la valeur du boisement.
Elle est inconstructible sauf dans un rayon de 20 mètres autour des constructions existantes à la date
d'approbation du PLU pour permettre la reconstruction en cas de sinistre, la réalisation des extensions (30% de la SHON
- max 250 m2 ou 300 m2 ), les piscines, locaux annexes, abris de Jardins, ... "
"A partir de ces définitions, les espaces remarquables de Gassln ont été délimités. Ces espaces peuvent
actuellement être parsemés d'habitations et resteront constructibles dans un rayon de 20 mètres autour de
ces habitations pour permettre leur extension. "





2. 1. 2. Vers un classement en zone a ri

Le Château Volterra est classé en zone NL alors qu'il s'agit d'un Domaine agricole qui exploite près de 6 ha de
vignes AOC Côtes de Provence et 1, 2 ha d'oliviers.
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Les terres agricoles du Château vues sur la photo aérienne de 1944





De fait, le Château Volterra est le seul Domaine agricole de Ramatuelle classé en zone NL du PLU.

Domaines

Château Saint Ame
Château de l'Oumède

Château de Pampelonne
Domaine des Tournels

Château des Marres

Les Tours de Gasquet

Domaine La Fabrique
Propriété Bonifay
Château Volterra
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A l'instar des principaux Domaines de la Commune (Château des Marres, Château de Pampelonne, Domaine
de la Fabrique, Domaine des Tournels, ... ), il pourrait être classé en zone agricole.
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2. 2. Une protection insuffisante pour sa mise en valeur

2. 2. 1. Un atr/moine bâti emblémati ue de la Commune ui a besoin d'évoluer

Le Château Volterra (plus de l 900 m2 de surface de plancher, 4 niveaux, ~850 m2 d'emprise, des aménagements
et terrasses avec contreforts, murs de soutènement, restanques et jardins, ...) est un bâtiment unique au sein du
Site Classé à Ramatuelle.

Construit à la fin du XIXème siècle, il offre des proportions et une architecture exceptionnelle. A ce titre, il est
qualifié de « patrimoine bâti protégé » au PLU (« Folie 1900 + dépendances »)3.

De fait, le Château Volterra fait partie du patrimoine culturel emblématique de Ramatuelle, comme en
témoignent :

Le tournage de « La vieille qui marchait dans la mer » (1991) ;
Le tournage de la série « Les Cours Brûlés » (1992);
Le tournage de « Villa Caprice » (2019) ;
L'ouverture de la 9ème édition des Nuits Musicales dans les Vignes de Provence (2020).

Sources : JPG Films - Bac Films

Au PLU, 3 autres Châteaux sont identifiés comme
patrimonial :

« patrimoine bâti protégé » en raison de leur intérêt

l.1. Inventaire du patrimoln conimurwl . carartw TchhMtural ou htttorique (tfl-Ah&rs du

villagel

Château Saint Ame (zone AUT, en-dehors des
EPR du PLU) ;

Château de l'Oumède (zone agricole, au sein
des EPR du PLU et pouvant faire l'objet d'un
changement de destination) ;

Château de Pampelonne (zone agricole, en-
dehors des EPR du PLU et pouvant faire l'objet
d'un changement de destination).

(T DENONBHATIOH

l Château St Ame Folie 1900 et parc t sem + dépendances

2 chitea,"__. de Maison de mahre XIXé el parc. Alignement de palmiers
Château de
l'Oumède

4 ChSteau Vottam Folie 1900 + dépendances

5 Moulins de Paillas Mouin restauré + Mt

Caserne des
6 douanes du Cap Caserne de DouanesXIXè

Taillai

Maison de mallre XIXè et parc-

Camarat
PrutThomie
Pêche

Monument hlstoriaue

da

9 Villas® AJ Mériter Label "<fireArfecfure conteniporaine remarquabfe'

10 Aqueduc

ïl Motte castrale Lieu présumé d'un village primrtif

AP 5 La
Pn»gu*h

w ww^rwn'S'SSîfw^SmSteWfw^ffwpïSSqw.
de la laça de l'Ormeau

' Annexe l du règlement « Prescriptions de protection du patrimoine »
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Château de Pampelonne

En complément de cette protection, le PLU leur permet d'évoluer au travers de leur classement en zone N ou A
de droit commun et d'un changement de destination autorisé (Château de Pampelonne).

En comparaison, le Château Volterra, patrimoine bâti protégé, ne peut évoluer en raison de son classement en
zone NL. Ce qui contraint fortement les aménagements envisagés pour sa mise en valeur.

Pour être conservé et mis en valeur, ce Château a aussi logiquement besoin d'évoluer (mise aux normes,
confort, isolation, réseaux, chauffage, cuves de récupération des eaux de pluie et eaux de piscine, ... ).

2, 2. 2. Pro osition d'une OAP

Ainsi, il est proposé de produire une OAP patrimoniale sur le Château et ses abords".

« I. -Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :
l ° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la
densification et assurer le développement de la commune ;
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, (...)
3° (Abrogé) ;
4 ° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, notamment par l'identification
de zones propices à l'accueil de sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation, restructurer ou
aménager ;
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à
proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151 -36 ;
7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les
conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent
un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la
localisation préférentielle de cet espace de transition ; (... ) » (L. 151 -7 CU)

Cette OAP décrirait les aménagements paysagers (bassin d'agrément, piscine, plage, ... ) et les réalisations
techniques nécessaires au fonctionnement du Château (système de climatisation / chauffage, transformateur
électrique, ...).

Cette OAP intégrerait les aménagements des restanques Nord et Sud, les OLD, les cheminements, les portails et
clôtures, le garage dans la restanque, ...

En compensation de ces aménagements, il serait proposé la suppression du garage actuel et la renaturation de
l'agora / théâtre de la mer situé à l'Est du Château.

'' Comme de nombreux PLU l'ont fait en Normandie, dans la Loire, dans le Vexin, ...
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Le PLU de Ramatuelle a instauré des OAP sur certains Domaines agricoles (STECAL) pour encadrer leur évolution

^î^

^33ÎG3%ï]C3ï3

Le secteur est situé touî au Sud du Terriïoîfe, en timite avec la commune

de La-Croix-Valmer. (l î'Inscrit au coeur du domaine de la Touraque

exploité p^r un groupement de cinq exploîtaîions et dont le sî^e est
orga^:sé en hameau tomposé du cha; et des constructions existantes.
Le haTieau s'organfse de part et d'auîre de la Ifmite communale entre
Ramâtue'te et ta-Croîx-Vatmer.

le projet consiste à pérenniser l'expfoitatfon par la création d'une
surface <te logements nécessaires .à fexpldtation du d&malre.

S-tuée à l'intérieur du s>te Classé «les Trois Caps MêridîonnauK'» et

dans le Parc Nationiat de Porî-Cros, tes enjeuït er.v^onnemer.taux
et paysagers, sont împortarsts mais f'expfoitattorï agricole partîcipe
pie^ement à i'entretien et à la vslortsatîûr, du site. Les constructions
restent regrojpêes au coeur du hameau extstant qu'-t î'agit de
restructurer sans artlSdallser de nouvelles tefes.

Le hameau étant CTistanî» le raccordement aux oifférents réseaux est

faclCté.

//

ttpau nifwnun dhM * t»

tf<ti»mm*CTlp^^(|n
twmi

H»n [r*(to<on«*«eiBft;nt»tt <ff»w

hnptont»UNi<ubfl
RwtnKtumBon d* ri rinritMton ndrtnite sous fbm»

d'un hwwui trataitenral.

Les nouwiu bïtimant? dohfent tuvre rorganMtton
eiqitante du hameau et se resserrer autour de Itepace
commun existant il taudn prlvttgw doux construrttons
rfparws, chacune ttff urw tNraiM cristmte aftn d'd»;ter
de pos trawuïdc terrasse ment.

Les tppïiiucbons dtmef< prétéTiteT una iimpiiûté
dt wkirnes et sTrapiw d» pftkpoftians ainsi Que dé
r«>|K« d» falthlKtim iui.1» ll»nii»»»h. le boit
pttrt tti» uWsi à conditioin * fta pas te recouvrir dft

pewture opaque et ifm conseivw II couleur natunae
pouffewrtSCT la tSscrétton du bttt,

Les mnUaîs sont intertirti.

EspacM a»»*unwii
H comiendra d* rtipectnr rofeaptutton eKatifttt dit
huneyj trtourde phttieutS cours potnBtrt accu&'ffir du
ttationoément. Cet «paoe comtnun devra orwnm
u pBmriatïlrt* et l'amènagamant partager qut
r'acctwnpagna,

L'espau dédté au itationnwwnt (tewa ftn pennértite
et pa^asem î6ra *W traiïé de façon à K foodfe dam
te pffyuy ftKrtrole et naturcf «fwfrofmant : sa) en terre
stabîfiéc-

VWISfyvSfhi
Il cofwient dft rctpcctcr (e matllagc warrc uustant Un
r?nwntefnent de la voie «ttsunte pouro être sftectut

afin de pro6tcr »u (nawmum de ta teiiassc plaw pour
rimirtAntatfondtib*tt

P»yug« at EwrtrannamBnt
Le botswnent et te» wbm liolés ctonorit frtn conwrvrfs
afin de mainanirfmtégretkïn duhamuu dans ta paysagfr
crwîronnant.

L'mteffeccarbofécdcwa être valorisée &t wnforeée entr»
le hameau et tes «pacct agricotet quî prendra la fonw
d'une haie tradiUonnrite du fwfiay agraire^ omposfe
d'estencas îrtdfgènes wrtées.

OAP S : Domaine de la Tourraque

Dans la même logique, le prochain PLU pourrait intégrer une OAP sur le Château Volterra et ses
abords :
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Pro osition d'OAP sur le Château Volterra

1"

^.

Le site : localisation

Le Château Volterra est situé au Sud-Est de la Commune, au sein du Site
Classé des Trois Caps Méridionaux de la presqu'île de St-Tropez, accessible
par le chemin du Merlier.

Le Château est implanté en surplomb et face à la mer, dans un écrin boisé
(maquis / pins parasols / chênes) et agricole (vignes et oliviers).

Il est bâti sur un socle de terrasses / restanques, qui lui donne son
imposante stature qui lui permet de dominer le paysage.

Le Domaine du Château Volterra est composé de plusieurs espaces :

Des espaces agricoles (vignes et oliviers), représentant près de 9, 5 ha
(38%). La partie agricole au Nord comprend le hameau agricole (cave
viticole, hangar, logements du personnel, ... ) ;

Le Château Volterra et ses abords (jardins, aménagements, ... ),
représentant près de l ha (4%) ;

Des espaces naturels et boisés, représentant près de 14,5 ha (58%).

Les principaux enjeux

Construit à la fin du XIXème siècle, le Château Volterra offre des proportions
et une architecture exceptionnelle. A ce titre, il est identifié comme
patrimoine bâti protégé (L. 151-19 CU).

Le principal objectif de cette OAP est de permettre et d'encadrer révolution
des abords du Château, sans création de surface de plancher
supplémentaire (sauf technique : clim, cuves, garage, local piscine, ... ), afin
d'assurer sa conservation et sa mise en valeur.

Sa valorisation résultera notamment de l'insertion des installations
techniques et d'annexes dans le paysage (restanques) et le traitement
paysager des transitions abords / massif et abords / espaces agricoles
permettant de lui offrir un parvis à son échelle.

D'un point de vue paysager, l'enjeu est fort. Le site étant compris au sein
des Espaces Naturels Remarquables de la loi Littoral et du Site Classé, il est
impératif de garantir une qualité paysagère à tous les aménagements
extérieurs.

Au préalable de ces aménagements, un état des lieux devra être effectué à
la date du classement du site (1995) et à la date d'approbation du PLU, afin
d'apprécier révolution architecturale et paysagère des lieux.
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Implantation des constructions

Le Château Volterra, protégé au titre de l'article L. 151-19 CU, doit être conservé et mis en valeur.

Le garage peut être intégré dans la restanque Sud-Ouest, à la condition d'être entièrement enterré et que l'existant soit démoli.

Des installations techniques (telles que clim / VMC) peuvent être installées à l'Ouest du Château, sous réserve d'une parfaite intégration paysagère (masque végétal).

La piscine et sa plage pourront être reconstruites à remplacement existant.

Maillage viaire

Il conviendra de respecter le tracé de la voie d'accès existante et de prévoir une aire de retournement pour les secours.

Le chemin agricole au Nord du Château pourra être remanié de façon à élargir l'espace de jardin / parvis.

Paysage et Environnement

Les restanques emblématiques du site doivent être conservées. Des remaniements pourront être effectués à la condition de respecter l'esprit et l'ambiance du site.

Une attention particulière devra être portée à la transition entre les restanques agricoles et l'espace de jardin au Nord.

Les abords du Château doivent être traités en cohérence avec le Site Classé, en harmonie avec les espaces naturels et agricoles alentours.

L'agora au Nord-Est du site, défrichée spontanément, devra être renaturée en lien avec les espaces naturels adjacents.
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Château Volterra, patrimoine bâti protégé (L 151-19 CU)
Trame agricole à préserver
Pinède et maquis à préserver
Abords du Château (jardins)
Agoraàrenaturer
Secteur dlmplantation des installations techniques (clim)
l Garage à démolir

Garage à retonstruire / intégrer dans la restanque
Secteur dlmplantation de la piscine

...-> Voie agricole à reconfigurer - tracé de principe
-. Transition jardin/espace agricole à réaliser

Principales restanques à mettre en valeur
ira: Accès existant à conforter et sécuriser (aire de retournement) 15





Démolition du garage existant,

renaturation de la zone et remplacement

par un volume enterré intégré dans l'une

des restanques

Remise en état du chemin d'accès.

Restauration des caniveaux en pierres maçonnées.

Aménagement d'une aire de retournement pompiers

tout en favorisant la mise en scène de ['arrivée sur le Château

Réflexion sur la transition entre

espace jardiné
et espace agricole

Evolution et mise en

valeur du domaine

agricole

. ^'
*;

Renforcement du socle du Château : mise en

cohérence des terrasses aval, avec intégration de
la piscine existante

Réhabilitation du jardin en cohérence avec sa
physionomie historique et l'architecture du Château :

Suppression de la roseraie et du jardin à la française

réalisés dans les années 2000 au profit d'un couvert
h^tlhL ajÇQ r&c^^t3n+ a 1^ corh&r:o_ç_c-o_

Suppression des restanques du

« Théâtre » face à la mer

et renstu ration

à
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2.3. Classement en zone agricole et déclassement EBC des espaces cultivés ou anciennement cultivés

Actuellement, 3 espaces à
vocation agricole sont classés en
zone NL / EBC alors qu'il ne
s'agit pas d'espaces naturels :

l. Un ancien espace agricole
au Nord de la propriété qui
n'a jamais été boisé
(~5 000 m2 ) ;

2. Le hameau agricole,
constitué de la cave
viticole, d'espaces
techniques et de
logements pour le
personnel (saisonnier ou
permanent) qui travaille
sur le Domaine
(~7 000 m2 ) ;

3. Une restanque agricole
comportant des oliviers au
Sud du Domaine
(~1 800m2 ).

Il est ainsi demandé de
classer ces 3 espaces en zone
agricole (~1, 4 ha) sans EBC,
afin de permettre leur
gestion et exploitation.

l/ Ancien espace
agricole non boisé

.\

2/ Hameau agricole

,&£^

^ -^^s. ^

. /.

NL

3/ Restanquesd'oliviers

Ce classement agricole s'inscrirait dans les objectifs l. et 2 de l'Orientation l « RENFORCER L4 PLACE DE
L'AGRICULTURE » et l'objectif 4 de l'Orientation 2 « PRESERVER LE PAYSAGE ET LE CADRE DE VIE » du nouveau
PADD débattu en Conseil Municipal en février 2023.

(Orientation l) : Affirmer le principe d'une zone
agricole large et homogène pour protéger le potentiel
agronomique, biologique et économique des terres
cultivables

Adapter le zonage agricole du document d'urbanisme
à l'occupation du sol des terres cultivées

iectif 2 (Orientation l) : Conforter l'actlvité agricole,
élément fondamental de l'identité et de l'économie locale :

Reconquérir les espaces agricoles de qualité A. O.C
coui/erts par les espaces boisés classés (EBC) ou les
friches.

iectif4 (Orientation 2) : Renforcer la cohérence paysagère
des espaces agricoles, source de la richesse et de l'identité
du territoire communal :

En valorisant les espaces agricoles ouverts et en
favorisant la remise en culture des friches par un
classement en zone agricole

-,..

^

»m*»c«(k»|itiB»d«rtn<culh«»
&*X»i Ui^z^f a ywv <K

a-

e^<hto(» fa ttiucdm d* Ttconwrt* toerf*
rSuAnl^h^ (-. rf*Ak». A-i»»^^. *ntut-<-

lauhKitot^jtt» ow^-^tiWtï. ^-v/^ii.
WMnWtb^Mv*''.

f\ ïftot.wf rç^iut**:'» »i h thtwnirrN A»
*rf >*atfdh(»tUiibtr»*vt«

tÏITAI'-l-*

Ces espaces agricoles pourront être identifiés sur la carte de l'Orientation l du PADD.
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2. 3. 1. Ancien es ace a ricole non boisé arcelles AM n°22 et 23 ~5 000 m2

Photo aérienne de 1978 (source : Remonter le temps)
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2. 3. 2, Hameau a -7 000 m2

^-"-

Cave viticole

a imenl chniques loge nents saisonniers

Photo aérienne de 1944 (source : Remonter le temps / IGN)
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2. 3. 3. Restan ues d'oliviers ~1 80 m2

(source oogle Esrtti)
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Z.A.^Déclassement des EBC le long des voies et chemins et autour des constructions existantes

Le PLU actuel classe en EBC l'ensemble des accès et cheminements en EBC.

Pour faciliter leur entretien et assurer la sécurité du Domaine face au risque incendie (OLD), il est demandé de
déclasser les voies et cheminements des EBC.

Par ailleurs, le PLU a appliqué une fenêtre EBC de 10 m autour des constructions existantes (y compris les
annexes).

Il est demandé d'appliquer cette même fenêtre autour du garage existant.

le long des voies

l^/^ "-^.
'"^J

,^

NL

8e A
^Tv<

\&.
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Objet : Concertation pour la Révision du PLU

Monsieur le Maire,

Nous vous contactons dans le cadre de la concertation en vue de la révision du PLU actuel, et faisant
suite à notre premier courrier du 28 mai 2023.

Comme je vous le disais, le logement de notre personnel devient un enjeu clef de la réussite de notre
recrutement et de la bonne marche de la Réserve Ramatuelle.

Notre situation a d'ailleurs encore évolué, nous mettant dans une positioh critique : en effet, le
Camping du Cap Taillât dans lequel nous logeons depuis 13 ans la majorité de nos équipes vient d'être
vendu à l'un de nos concurrents qui n'est même pas situé sur la commune. Nous nous retrouvons
maintenant avec une centaine de saisonniers pour lesquels nous n'avons plus d'hébergement.

Nous sommes désormais en recherche d'une solution pour la saison prochaine, mais restons surtout
convaincus qu'à terme, il faut que nous puissions devenir totalement indépendants concernant le
logement du personnel, et que nous ne soyons pas à la merci d'un propriétaire.

Le fait de pouvoir continuer le projet Hermès/ Filao commencé à vos côtés, et de pouvoir ainsi agrandir
notre capacité telle qu'initialement prévu revêt un caractère essentiel pour nous et pour pouvoir
continuer à exploiter la Réserve dans les meilleures conditions.

Je me tiens à votre entière disposition ainsi qu'à celle de vos équipes pour pouvoir échanger à ce sujet,
et vous prie de croire, Monsieur te Maire, dans ['assurance de nos sincères salutations.

Nicolas VINCENT

Dire eral

MICHEI. REYBIER HOSPITALITY
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